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Pour ceux qui ne lisent 
QUE LE DIMANCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANCE 

Les élections municipales ; l'opi-
nion de M. Waldeck-Rousseau. 
— La suppression des Crucifix 
dans les Prétoires. — L'affaire 
Dreyfus. — La loi sur le travail 
dans l'Industrie. 

Les Chambres sont en vacances et 
cependant la politique ne chôme pas. 
Les élections municipales surtout occu-
pent l'opinion et pour remporter la vic-
toire, les deux armées s'alignent en ba-
taille. On sait que l'œuvre de l'anti-bloc 
est commencée depuis longtemps sous le 
vocable de la « Patrie Française » et de 
« l'Action libérale » ; le Bloc commence 
seulement à donner et voici que deux 
manifestes, émanés des groupes sénato-
riaux les plus sages, prêchent l'union 
la plus étroite entre républicains. Rien à 
dire de celui de la Gauche Démocratique 
qui est signé par M. Leydet, son prési-
dent ; il prêche le ralliement « autour 
du drapeau tenu avec une entière fer-
meté par le Gouvernement de défense 
et d'action républicaines. » 

Mais le manifeste de l'Alliance répu-
blicaine démocratique»a surpris ; On y 
voit l'union complète des « républicains 
éprouvés, des républicains sans réti-
cences et "sans exclusion » prônée par 
MM. Adolphe Oarnot et Waldeck-Rous-
seau ; il y est dit que la « sincérité 
anticléricale » doit être entière et la 
signature de l'ancien président du Con-
seil donne à ces expressions une valeur 
très grande. En d'autres termes, Wal-
deck-Rousseau donne son approbation 
à la politique de M. Combes qu'il a com-
battue un jour au Sénat. Or qui fait le 
premier pas dans la réconciliation, c'est 
l'Alliance, c'est Waldeck. Cela est impor-
tant pour la conduite à tenir par les 
modérés. 

* 

Un autre gros fait de la semaine, 
c'est l'enlèvement des objets* religieux 
de toutes les salles des Palais de justice. 
M. Vallé, en sa circulaire aux procureurs 
généraux, relate le vote des Chambres 
sur cette question lors de la discussion 
du budget. Naturellement les journaux 
cléricaux crient à la persécution, au sa-
crilège ; cependant il leur est difficile de 
nier qu'il y ait dans l'ancien état de 
choses une violation de la liberté de 
conscience. « Que diraient les catholi-
ques, s'il leur était imposé de prêter 

germent sur le Dieu des mahométans 
ou des bouddhistes, ou si on les obligeait 
à renier leur foi avant de siéger comme 
jurés dans une affaire criminelle ? Ils se 
plaindraient et ils auraient raison... Le 
droit des libres-penseurs vaut bien celui 
des catholiques et il faut le respecter au 
même degré ». Voilà ce que dit très jus-
tement un de nos confrère^ parisiens. 
Et M. Cassagnac, enfant terrible, fait 
remarquer que la mesure de laïcisation 
prise par le ministre de la justice n'aura 
de sens que si l'on réforme la formule 
sacramentelle : « Devant Dieu et devant 
les hommes.... » C'est ce que le Parle-
ment fera évidemment à la discussion 
du prochain budget. 

* * 
A. la Cour de cassation, où l'enquête 

se poursuit lentement mais sûrement, 
sur la révision du procès Dreyfus, il y 
aurait eu deux incidents sur lesquels 
nous sommes encore imparfaitement 
renseignés. M. du Paty de Clam, dont 
on sait le rôle en 1804, comme juge 
d'instruction de l'affaire, a fini par avouer 
qu'il détenait une copie d'une pièce du 
dossier secret faite par lui et brûlée par 
le général Mercier. Sur réquisition du 
procureur général, le lieutenant-colonel 
fut obligé de livrer la pièce, mais après 
résistance et sous le coup de poursuites 
contre lui et Mercier. 

D'autre part, une femme Bastian, em-
ployée à l'ambassade allemande de 
Paris, aurait déclaré qu'elle avait vu 
Dreyfus aux bals de la rue de Lille. Les 
journaux nationalistes en ont conclu 
tout de suite que c'est la « preuve écra-

sante » de la culpabilité de l'accusé. 
Comme la Défense, de Cahors, fait état 
de ces incidents en un entrefilet, nous 
lui répondons à la Chronique Locale. 

• » * 
En 1900, une loi a réduit la journée de 

travail à 10 heures dans tous les ateliers 
où sont employés à la fois des hommes 
des femmes et des enfants. La réduction 
devait s'opérer en trois échelons ou trois 
« paliers » suivant l'expression consa-
crée, à partir de 12 heures. Le dernier 
échelon devait être atteint le 1er avril 
1904, et. la loi recevoir son application 
intégrale. C'est ce qui a eu lieu. 

En général les ouvriers sont heureux 
de la réduction, mais ils veulent que 
l'on maintienne les salaires antérieurs. 
Des grèves ont éclaté sur cette dernière 
question, surtout dans le Nord, dans les 
tissages et filatures de Lille et de Rou-
baix. A Reims la grève a été évitée grâce 
à des concessions faites aux ouvriers. 

* 

A L'ÉTRANGER. 
Au Thibet. — La guerre Russo-

Japonaise. 
Au Thibet, une expédition anglaise 

dirigée par un colonel et te général Mac-
donald, a franchi les passes de l'Hima-
laya et commencé sa marche vers la 
ville de Lhassa. Le but est de lutter d'in-
fluence sur ces hauts plateaux avec la 
Russie qui a réussi à s'insinuer dans les 
bonnes grâces du Dalaï-Lama ou pape 
bouddhiste. Pour ce faire, lord Curzon, 
vice-roi de l'Inde, a cru bon de s'enten-
dre avec l'adversaire du Dalaï-Lama,qui 
porte le nom de Tashi-Lama. Celui-ci 
demeure à Tashi-Lumpô tandis que ce-
lui là réside à Lhassa. Tous deux com-
mandent d'ailleurs à des milliers de moi-
nes, rassemblés dans quelques grands 
couvents ou lamasseries ; en théorie le 
Dalaï de Lhassa est inférieur en dignité 
à son collègue car il n'incarne que le 
disciple de l'apôtre de Bouddha tandis que 
leTashi n'est autre que le descendant de 
l'apôtre lui-même. Ce sont les circons-
tances et surtout l'appui des Chinois qui 
ont fait de l'inférieur spirituel le supé-
rieur temporel. D'où une tactique de 
restauration sur laquelle l'Angleterre 
compte pour développer son autorité 
dans le Thibet; l'expédition avait pour 
objectif d'appuyer les prétentions du 
Tashi et de créer des postes sur la route 
de Lhassa. On espérait n'avoir à faire 
qu'une promenade militaire. 

Or voici qu'un petit échec éprouvé 
aux environs de Gouru, oblige Macdo-
nald à s'arrêter. En résistant par la 
force, les Thibétains manifestent leur 
intention de garder leur ville intacte, 
pure de toute souillure étrangère. Et il 
est possible que l'affaire de Gouru soit 
le début d'une invasion, à moins que 
l'alliance franco-russo-anglaise dont on 
parle beaucoup, ne vienne tout régler et 
remettre les choses en l'état. 

* * * 
En Extrême-Orient, les Japonais 

abandonnent de plus en plus le blocus 
de Port-Arthur, ou tout au moins per-
mettent à la flotte russè une liberté d'ac-
tion qui étonne. Quel est leur but ? 

Serait-ce de consacrer toutes leurs for-
ces à la lutte sur terre et de protéger 
efficacement le débarquement de nom-
breuses troupes en Corée? Peut-être. Ce 
qui est certain, c'est qu'une armée en-
tière a été massée au sud du Japon et que 
cette armée est prête à être jetée sur le 
continent. Or le point vulnérable des 
Russes est dans le sud de la Man-
chourie, à Niou-Chouang où à Chan-
Haï-Kouan. Des troupes jetées là, pren-
draient les Russes du Yalou à revers et 
prépareraient la défaite. Est-ce là le 
plan des Japonais? 

Quoi qu'il en soit, les opérations ac-
tuellement ne paraissent actives que 
sur terre. Après la défaite de la semaine 
dernière, les Japonais se sont concen-
trés, et ils ont repris la marche vers 
l'ouest, repoussant peu à peu, la cavale-
rie des cosaques, au delà du Yalou qui 
va déborder à la fonte des neiges et créer 
ainsi un fossé d'eau entre le3 ennemis. 
La Corée restera ainsi aux Japonais et 
la Manchourie sera aux Russes, mais 
c'est une situation de fait qui cessera 
bientôt. 

LE FDRETEDR. 

A. COUESLANT, Directeur L. BONNET, Rédacteur en chef 

L'Agence ITAVAS, 8, Place de la Bourse, est seule chargée, à Paris, de recevoir 
Tes Annonces pèur. le Journal. 

GRAVURES EN TAILLE DOUCE 
LOUIS-JEAN MALVY 
Jeune, joli homme et heureux, Louis-

Jean Malvy a donc beaucoup à se faire 
pardonner ; si j'ajoute qu'il est né à 
Souillac au lieu de naître à Gourdon, 
comme il eût été convenable, j'aurais 
énuméré toutes les critiques soulevées 
contrj sa personnalité. Son mérite est 
de se faire précisément pardonner sa 
bonne fortune : il y parvient à force 
de simplicité et de camaraderie ser-
viable. 

On raconte que Pelletan, inquiet des 
brusqueries de Tissier, cherchait pour 
en pallier les inconvénients un colla-
borateur plus conciliant : Malvy se 
trouva ainsi tout désigné ; il est 
l'antidote de Tissier, c'est l'anisette 
voisinant avec le mëlé-cassis. Avec 
une diplomatie discrète, il a su se faire 
une place dans ce cabinet du ministre 
de la marine où il semblait que toute 
la place fût prise par un seul" 

Jci, au Conseil général, il procède 
de même. On ne connaît à son actif 
aucune harangue intempestioe-,auçune 
motion tapageuse. Il apprend son mé-
tier politique, consciencieusement. Il 
rend des services — ce qui est moins 
banal qu'on ne de dit — sans en tirer 
gloire ni en faire marché —- ce qui est 
plus rare qu'on ne le croit. 

Lachièse qui se connaît en adversai-
res, pour en avoir beaucoup, redoute 
celui-là plus que tous autres — ce qui 
est la meilleure façon de l'apprécier. 

Que vous dirai-je encore? L.-J. Malvy 
a bon cœur, bonne humeur et bon esto-
mac; il est gai, gascon et gasconnant — 
d'un mot je me résume, il est sympa-
thique — Et-si-je ne craignais d'être 
désagréable à M. Pagês-Lechesne, 
j'ajouterais que son collègue et cama-
rade mérite bien toutes les politesses 
de la fortune'. 

RÉMO. 
P. S. — On me fait savoir au dernier 

moment que M. Pagès-Lechesne, loin 
de jalouser ses contemporains, se plaît 
à reconnaître leur mérite, pourvu qu'il 
ne fleurisse pas dans la circonscrip-
tion de son choix. Dont acte pour 
excuses. 

• R. 

LA 

INFORMATIONS 

L'évacuation de la Corée par les 
Russes 

Toutes les troupes russes, sauf les 
patrouilles qui font des reconnaissan-
ces, ont complètement évacué le ter-
ritoire coréen. 

Une dépêche de Rome à l'Agence 
Central News prétend que les Russes 
ont quité Wi-Jou d'une façon si pré-
cipitée qu'ils ont laissé vingt-quatre 
pièces de canon entre les mains des 
Japonais, les Russes auraient fait 
également sauter la poudrière avant 
de partir. 

Les Russes ont miné la côte de Ta-
Kou-Chan et l'estuaire du Yalou. 

On apprend qu'un navirj3 de combat 
japonais est arrivé à un point impor-
tant su r le Yalou. il ne reste plus 
aucun Russe au sud de la rivière. 

Bruit d'un échec russe 
Une dépêche de Pétersbourg à l'Echo 

de Paris dit que le bruit court qu'un 
engagement défavorable aux troupes 
russes aurait eu lieu sur le Yalou ; 
une brigade russe aurait subi des per-
tes. A l'état-major, rien n'est venu 
confirmer cette nouvelle. Les dépê-
ches du général Kouropatkine n'en 
parlent pas. 

Ce démenti est confirmé par .le cor-
respondant du Petit Parisien à Pé-
tersbourg. Celui-ci ajoute que.les Rus-
ses effectuent actuellement une con-
centration au nord du Yalou, en reti-
rant leurs troupes sur la ligne Wijou-
Andjou, qu'ils occupent très forte-
ment. AWijou, les avant-postes rus-
ses et japonais sont face à face. Un 
choc est imminent. 

Le voyage de M. Loubst 
L'Agence Havas communique la 

Note suivante au sujet de la nouvelle 
donnée par le Figaro, et d'après 
laquelle M. Delcassé aurait manifesté 
le désir de profiter du séjour du Pré-
sident de la République à Rome pour 
rendre visite au cardinal Merry del 
Val. 

« Il suffit de rappeler que le minis-
tre des affaires étrangères a eu l'oc-
casion de préciser à la tribune du 
Sénat le but du voyage de M. le Pré-
sident de la République en Italie, pour 
faire ressortir l'invraisemblance des 
initiatives dont on lui attribue la pen-
sée. Le ministre des affaires étrangè-
res n'a et ne demandera pas d'autre 
mission que celle d'accompagner le 
Président de la République. 

M. Chautemps fils tué par un Noir 
Au cours d'une enquête administra-

tive, M. Chautemps, fils de l'ancien 
ministre des colonies, adjoint aux af-
faires indigènes, a été tué par un 
noir. 

M. Chautemps, entré depuis peu 
dans l'administration coloniale, était 
chargé de fonctions à Tivavouane. Au 
ministère des colonies on n'a pas en-
core la confirmation de cette nouvelle. 
M. Henri Chautemps était âgé de 
vingt-deux ans. Il était parti au Séné-
gal au mois d'octobre dernier, avec sa 
jeune femme et un nouveau-né. 

Accord franco-anglais 
La rédaction de l'accord franco-an-

glais est maintenant définitive. Les 
deux gouvernements se sont entendus 
sur tous les points. Les négociations 
sont terminées et la publication de 
de leur résultat sera chose faite dans 
quelques jours. 

En fin de compte, les négociations 
ont abouti : 

1. A un traité réglementant les 
droits réciproques de chacun à Terre-
Neuve et en Afrique ; 

2. A une convention suivant laquel-
le l'Angleterre se désintéresse politi-
quement au Maroc, tandis que la 
France se rallie aux autres puissan-
ces pour accorder certaines facilités 
financières en Egypte ; 

3. A une convention par laquelle les 
deux pays confirmant leurs engage-
ments vis-à-vis du Siam et dans la-
quelle ils précisent des points demeu-
rés vagues ; 

4. A une note relative aux Hébrides. 

La Commission extraparlementaire 
Le Président du Conseil adresse la 

lettre suivante à M. le Président de la 
République en faisant connaître les 
membres qui composent la Commis-
sion extraparlementaire : 

De vifs débats ont été soulevés à 
une date récente sur la situation de 
notre marine et de nos défenses co-
loniales. 

La Chambre et le Gouvernement 
ont été d'accord pour estimer qu'il 
convenait de faire la lumière la plus 
complète sur des points discutés en 
reprenant l'examen des questions qui 
intéressent notre marine de guerre au 
point où l'avait laissé l'enquête de 
1894 et en y joignant l'étude des me-
sures prises pour mettre nos pos-
sessions lointaines à l'abri des atta-
ques de vive force. 

Il nous a paru q ue ce double examen 
devait être confié à une Commission 
mixte où, à côté des compétences 
techniques, la plus large part serait, 
faite aux membres du Parlement. 

Si vous partagez cette manière de 
voir, Monsieur le Président, nous 
avons l'honneur de vous proposer de 
constituer celte Commission de la 
façon suivante : 

Président : M.* le ministre de la 
Marine. 

Vice-présidents : MM. Clémenceau, 
sénateur ; Thomson, député. 

Membres: MM. les sénateurs: Bar-
bey, Bayol, Bizot de Fonteny, Cabart-
Danneville, Cuvinot, Delcros, Delo-
beau, Garnier, Gauthier (de l'Aude), 
Gérente, Godin, Huguet, Knight, Ley-
det, Méric, Millaud, Milliès-Laeroix. 

MM. les députés : Armez, Berteaux, 
Bienvenu Martin, Braud, Briand, 
Carnaud, Chaumet, Chautemps, De-
loncle, Doumer, Dujardin-Beaumetz, 
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Etienne, Ferrero, Fleury-Ravarin, 
Gerville-Réache, Gouzy, Guieysse, 
Isnard, Jaurès, De Kerjégu, de La-
nessan, Le Bail, Le Moigne, Honoré 
Leygue, Lockroy, Massé, Maujan, 
Messimy, Michel (Bouches-du-Bhône), 
de Pi-essensé, Sarrien. 

Plusieurs officiers de marine font 
égalementpartiede cette Commission. 

M. Combes à Laon 
Dans le discours qu'il prononcera 

dimanche à Laon, le président du 
conseil se propose de répondre assez 
longuement aux critiques qui ont été 
adressées à son administration et à 
la politique du gouvernement. Il par-
lera ensuite des prochaines élections" 
municipales et dénoncera l'alliance 
faite dans certaines régions entre les 
progressistes et les conservateurs : il 
conseillera enfin aux électeurs de faire 
dans les communes l'union, comme 
elle s'est faite déjà au Parlement, des 
diverses fractions républicaines et 
d'opposer, dans le pays comme à la 
Chambre, à la coalition cléricale et 
réactionnaire le bloc républicain. 

Ministère de la marine 
L'agence Havas dit qu'on confirme 

qu'un décret de mise en disponibilité 
des amiraux Bienaimé et Ravel sera 
incessamment soumis à la signature 
du président de la République. 

La commission extraparlementaire 
de la marine tiendra sa première 
séance lundi prochain. 

Le rendement des impôts 
Le rendement des impôts indirects 

et des monopoles pendant le mois de 
mars 1904 est supérieur de 21 millions 
662,400 francs au montant des évalua-
tions budgétaires; ce qui porte à 49 
millons 575,100 francs la plus-value 
constatée depuis le début de l'exercice 
courant, comparativement aux prévi-
sions inscrites dans le budget de 1904. 
Les résultats obtenus par rapport aux 
mouvements réalisés en 1903 se tra-
duisent par uneangmentation pour le 
mois de mars 1904 de 9 millions 
278,700 francs et pour le premier tri-
mestre 1904 de 12 millions 906,200 
francs. 

Petites Nouvelles 

— Jeudi matin, M. Jonnart a inau-
guré le monument élevé à la mémoi-
re de M. Tirman, ancien gouverneur 
de l'Algérie. 

— Le deuxième congrès des asso-
ciations françaises pour la paix s'est 
ouvert à Nîmes Jeudi. 

— On signale plusieurs cas de peste 
au Transvaal. 

— Le juge d'instruction de Vitré 
vient de donner sa démission à la sui-
te de l'enlèvement des emblèmes reli-
gieux du prétoire. 

— L'adjudant Bernard, ancien mem-
bre de la mission Marchand, vient de 
mourir au Val-de-Grâce. 

— Une délégation du conseil muni-
cipal de Paris est partie hier soir 
pour se rendre en Tunisie. 

— M Combes, président du Conseil, 
se rendra demain dimanche à Laon 
où il présidera le banquet organisé 
parles comités républicains. 

REVUE DE LA PRESSE 
De la Dépêche : 
Ce qui me parait moins odieux 

mais plus drôlé, c'est que des anciens 
ministres comme MM. de Lanessan 
et Lockroy soient invités à enquêter 
sur leur propre gestion. On joue en 
ce moment, aux Folies-Dramatiques, 
une pièce où l'on voit un commissaire 
de police surpris en flagrant délit 
d'adultère et procédant à son propre 
interrogatoire. Au moment de se ré-
pondre comme prévenu, il passe de 
l'autre côté de la table. Est-ce que 
MM. de Lanessan et Lockroy, eux 
aussi, comptent passer de l'autre côté 
de la table ? 

De M. Laffarre, dans l'Action : 
Ce n'est pas une pensée de pitié hu-

maine ou de justice idéale qui inspire 
le catholicisme, mais une pensée de 

domination universelle, qui veut pla-
cer tous les actes publics ou privés, 
toutes les fonctions souverainés et 
tous les' menus détails de la vie sous 
l'invocation de son Dieu terrible et 
sous la réglementation étroite de sa 
hiérarchie impeccable. 

Le geste de M. Vallé marque d'un 
signe symbolique la fin d'un régime 
décrépit et le commencement d'un 
retour à la raison. 

CHRONIQUE LGCâLE 

Lettre ouverte 
MONSIEUR, 

Depuis longtemps je suis informé — 
et de source très sûre — que vous 
tenez sur mon compte .et sur la direc-
tion imprimée au Journal du Lot des 
propos étranges. 

Vous dites et répétez à satiété que la 
politique dû Journal dû Lot est faite 
de violences, d'intérêts personnels et 
n'est au service que d'une coterie. —-
Sur ce point, le suffrage du 1" mai" 
nous fixera ! 

Vous dites et vous répétez que nous 
ne patronnons ici que des candida-
tures réactionnaires : Exemple M. Pi-
got. — C'est inexact, j'ignorais M. 
Pigot jusqu'au jour de la campagne 
de la Dépêche d'Agen ; mais des nomi-
nations de réactionnaires, il y en a 
dans le Lot et nous retrouverions 
aisément les protecteurs des élus. • ' 

Vous dites et répétez que mon in-
fluence occulte pèse sur l'inspection 
académique au grand préjudice* du 
personnel républicain. — Vous me 
prêtez gratuitement une influence que 
je n'ai pas et ne cherche pas à.avoir. 
En tout cas votre affirmation est 
inexacte, je n'ai jamais demandé la 
moindre nomination, ou le- moindre 
déplacement d'instituteur àM. Favard, 
M. Maurellet, ou M. Roques. 

Vous dites et répétez que je remplis, 
ici, les fonctions de pasteur protes-
tant. D'autres ont déjà avancé pareille 
affirmation- avant vous et... avec 
vous. — Ils se sont attires un démenti 
public, catégorique*'et qui .est resté 
sans réplique. 

Vous dites et répétez bien d'autres 
choses que nous voulons encore igno-
rer, car vos propos s'expliquent très 
bien par le succès de notre feuille 
dans le département et en particulier 
dans votre arrondissement — en au-
riez-vous tant de dépit ? 

Mais cette protestation faite, nous 
devons aux républicains dont vous 
essayez de troubler la confiance en 
nous, l'assurance formelle que notre 
politique restera toujours celle qui 
vous a honoré de ses suffrages, c'est-
à-dire la politique du parti radical et 
radical-socialiste sans exclusion. .. . 

Or, de ce parti dont nous sommes 
tous deux, voudriez-vous m'exclu-. 
re ? Ou bien cherchez-vous à vous en 
séparer vous-même par esprit d'auto-
rité ? 

Tenez-vous à provoquer une scis-
sion, mais alors au profit de qui î 
d'une dictature, sans doute. 

Nous, au contraire, bien loin de fa-
voriser une pareille faute, nows'vou.-
lons l'empêcher. Et nous y réussi-
rons, à Figeac, à Gourdon, comme à 
Cahors. 

A. COUESLANT. 

Protection des petits oiseaux 
M. le préfet vient d'adresser la cir-

culaire suivante aux maires du dé-
partement : 

« L'article 2 de l'arrêté du 8 décem-
bre 1903 réglementant la police de la 
chasse dans le département du Lot, 
interdit : d'enlever les nids, de prendre 
les oeufs, de capturer et de détruire les 
couvées, en tout temps et par des 
moyens quelconques. 

» 11 résulte de renseignements par-
venus à mon administration, que mal-
gré cette interdiction ; le dénichageest 
encore fréquent dans les campagnes, 
principalement à proximité des villa-
ges, où il est effectué par des enfants 



.qui détruisent les nids et les couvées 
des petits oiseaux dans les haies, les 
buissons, les vergers et les jardins. 11 
importe de mettre un terme à ces abus. 

» Je vous prie, en conséquence, de 
vouloir bien recommander tout spé-
cialement aux gardes champêtres de 
rechercher activement les délits dont 
il s'agit et de dresser procès-verbal 
contre tous les délinquants. » 

Nos vins en Russie 
Le ministre du commerce vient 

d'adresser aux chambres de rommer-
■Çft jutéressées une circulaire concer-
nant leViacilités données aux exporta-
teurs français de vins pour faire cons-
tater l'origine de leurs produits en 
Russie. -

Dans ce but, le ministre signale aux 
exportateurs de vins non mousseux, 
en bouteilles, le paragraphe 30 du 
règlement du 11 janvier 1901, con 
cernant l'estampillage douanier des 
marchandises à l'entrée en Russie. 

« Les vins de raisin non mousseux, 
ainsi que le porter et l'aie importés en 
bouteilles ou dont le transvasement 
des futailles en bouteilles a eu Heu 
dans les dépôts douaniers ou dans 
des magasins privés se trouveront 
sous la surveillance du service doua 
nier, peuvent, au gré des rcceptionai-
res des marchandises, être revêtus, 
par-dessus leur bouchon, de scellés 
en cire portant sur le rebord le nom 
du bureau de douane et au milieu 
l'année de l'importation. » 

Pour cette opération, il est perçu un 
demi-kopeck par scellé. 

CAHORS 

« LA DÉFENSE » 
ET L'AFFAIRE DREYFUS 

"Il est nécessaire de relever au jour 
le jour les erreurs voulues ou non, 
des 'Croix-Défense et autres Nouvel-
listes qui, depuis quelques années pul-
lulent dans le pays, et cherchent à 
•empoisonner dans ses sources vives 
le sens critique du peuple. Rien de 
plus caractéristique à cet égard que 
le numéro de la Croix-Défense de 
Cahors de jeudi dernier ; un de ses 
articles est intitulé 1'« Affaire Drey-
fus » et dans cet article, l'auteur nous 
donne comme évidentes, admises par 
tout le monde, trois contre-vérités. 

Depuis quelques jours, écrit-il, les 
journaux du Bloc ne parlent plus de 
J'affaire Dreyfus à laquelle ils consa-
craient jusqu'ici d'interminables colon-
nes,,,. C'est que l'enquête ordonnée par 
la Cour de Cassation ne va pas comme 
espéraient les partisans du traître. 

Retenons. tout d'abord l'expression 
« partisans du traître » ; tous les ré-
publicains sont des vendus, c'est en-
tendu ; tous sont des-antipatriotes et 
les gens d'église ont même vu passer 
à la frontière, par wagons, l'or qui 
devait payer et paie encore cette félo-
nie! Puis admirons l'interprétation 
dû fait.que l'on s'intéresse bien moins 
à l'affaire en ce moment ; pour celui 
qui se tient a» courant et ' est de bon-
ne foi, rien de plus simple, il n'ignore 
pas que 'l'enquête est faite dans un 
huis-clos rigoureux et qu'en ce qui 
concerne les juges enquêteurs, le se-
cret est admirablement gardé ; et il sait 
d'autre part que les témoins sont vo-
lontiers indiscrets, surtout s'ils se sont 
.trouvés en défaut, mais il attend 
avant de prononcer un jugement sur 
le fond des choses, que toute l'enquê-
te ait été publiée,c'est-à-dire que tou-
te la lumière "ait été donnée sur les 
incidents les plus divers. De cela un 
rédacteur de la Croix n'a cure ; son 
siège est fait; Dreyfus étant un juif, 
est coupable a priori; et s'il ne l'est 

.pas, il faut qu'il le soit. 
■ - * * » 

• Et alors les affirmations les plus 
étranges sont lancées dans le public: 
témoins les deux incidents commen-
tés par le rédacteur de la Croix-Dé-
fense. Le premier a trait à la femme 
Bastian, anciennedomestique de l'am-

bassade allemande à Paris, au servi-
ce .du bureau des renseignements. 
Dans sa déposition à la Cour, cette 
brave dame aurait déclaré « qu'elle a 
vu Dreyfus à un bal à l'ambassade 
d'Allemagne ». Naturellement le pro-
cureur général a tenu à savoir com-
ment il se faisait qu'elle eût reconnu 
Dreyfus à ce bal, l'existence de celui-
ci étant ignoré d'elle jusqu'au jour de 
lâ mise en prison du capitaine et ce-
lui-ci ayant été mis depuis lors dans 
l'incapacité d'aller au bal; juste curio-
sité n'est-ce pas et qui se comprend 
facilement; la Croix, habituée aux 
expressions crues, la formule ainsi : 
« Vous mentez » se serait écrié le procu-
reur général Beaudoin. En fait c'est 
un juge, parait-il, qui apposé la ques-
tion : « Comment connaissiez-vous 
Dreyfus? — « Henry, a répondu la fem-
me Bastian, me l'avait montré une 
fois en* photographie, sous un réver-
bère.*» 

Ainsi on le voit, après les lunettes 
bleues, tes fausses barbes :ie réver-
bère et cette fois grâce au réverbère, 
on tient, "après dix ans de recherches, 
(1891-1904) la preuve accablante que 

Dreyfus est coupable et il est coupable 
parce qu'il a assisté à un bal de l'am-
bassade d'Allemagne. Que dire dès 
lors des ministres et autres officiers 
qui se sont permis d'accepter les invi-
tations à valser du comte de Muns-
ter ? Tous vendus inconstestable-
ment ; seul l'abbé Delsor qui passe 
son temps à flagorner Guillaume et 
est un bon français. 

Et n'objectez pas qu'il paraît singu-
lier à tout esprit qui réfléchit de voir 
un officier qui a des rapports crimi-
nels avec une ambassade étrangère, 
s'afficher publiquement avec un des 
membres de cette ambassade. Cela 
demanderait un peu de sens critique 
et la fonction d'une C/-oix est de cher-
cher à l'endormir chez ses lecteurs. 

Aussi celle de Cahors écrit-elle : 

Mme Bastian reprit : « Je jure devant 
Dieu que je dis la vérité. Qu'on confron-
te donc Dreyfus avec moi, nous verrons 
s'il ose nier. 

Ni le procureur général, ni l'avocat 
de Dreyfus n'ont osé relever le défi. 

A remarquer que les règles qui pré-
sident aux enquêtes faites par la Cour 
de cassation, ne permettent pas les 
confrontations ; celles-ci ne sont que 
du ressort des Cours inférieures. 

* » 

L'autre incident auquel l'organe as-
somptioniste fait allusion c'est celui 
provoqué par la déposition du colo-
nel Du Paty de Clam, le juge enquê-
teur de 1894. « Sa déposition a été 
écrasante pour le traître, dit la Croix. 
De plus il a remis à la Chambre cri-
minelle, avec l'autorisation du géné-
ral Mercier, le brouillon du commen-
taire explicatif qui fut soumis aux ju-
ges du Conseil de guerre de Paris en 

^-1894. 
Ce commentaire, avait été fait sur 

l'ordre du général Mercier ; il liait et 
interprétait des documents reconnus 
depuis comme forgés, ou grattés et 
qui n'avaient pas grande signification 
puisqu'il fallait les expliquer aux ju-
ges ; il faut ne pas oublier on outre 
que tout cela était fait illégalement, 
en dehors de l'accusé et de son avo-
cat. Aussi les criminels de l'Etat-ma-
jor dès que l'éveil fut donné en 1898 
n'eurent-ils d'autre souci, que de faire 
disparaître les preuves de leur ma-
chination. Sur l'ordre de Billot et de 
Boisdeffre, le général Mercier reçut 
le commentaire des pièces secrètes 
et le brûla. 

Mais comme il arrive toujours, la 
précaution fut vaine ; du Paty de Clam 
ayant gardé un brouillon, causa et in-
terrogé habilement par la Cour, il fut 
obligé d'avouer qu'il détenait encore 
ce brouillon. Le procureur général 
voulant toute la lumière, exigea ce 
brouillon et comme le lieutenant-co-
lonel résistait et alléguait un ordre 
du général Mercier son chef, le Code 
fut mis en branle et des réquisitions 
allaient être prises contre les deux 
personnages, lorsque du Paty céda. 

Voilà l'histoire résumée de l'inci-
dent; il est maintenant facile à nos 
lecteurs de voir si elle est à l'avanta-
ge des amis d'Estherasy et voilà pour-
quoi le mot de la fin de la Défense 
est vraiment typique. 

Gageons qu'ils (les journaux du Bloc) 
n'en diront plus rien maintenant. 

Les élections municipales 

Depuis plusieurs jours, nous rece-
vons de nombreuses lettres où on 
nous prie de faire connaître au plus 
tôt la composition des listes électora-
les. 

Hélas ! tout comme nos excellents 
correspondants, nous ignorons ce qui 
se passe ; on chuchotte des noms, à 
tout moment, on annonce des candi-
datures ; un instant après, elles sont 
démenties. M. le maire ne nous a pas 
pris pour confident. 

Et cependant à 15 jours du scrutin, 
il serait temps que tes électeurs 
connaissent les noms des candidats 
qui sollicitent l'honneur de les repré-
senter au conseil municipal. 

Ce n'est pas la veille des élections 
que la liste officielle doit être connue; 
l'impatience des électeurs est très lé-
gitime, à moins que la liste ne soit pas 
encore confectionnée. 

Il n'est sans doute pas toujours 
facile de réunir 27 candidats sérieux, 
présentant des garanties électives et 
surtout voulant éprouver les aléas 
d'une campagne ; mais comme une 
confection de liste officielle se pré-
pare de longue main, il paraît étrange 
au premier abord qu'à Cahors on ne 
soit pas à cette heure fixé sur la si-
tuation électorale. 

Les électeurs ne sont pas des en-
fants,que diable ; et les traiter comme 
tels serait dangereux. 

Une liste présentée in-extremis ne 
leur permet pas de se renseigner, de 
discuter les candidatures, ce qui après 
les élections provoquent souvent des 
désillusions. 

Est-ce tactique ? est-ce difficulté de 
recrutement ? nous l'ignorons : nous 
ne faisons que constater. 

On objectera que les adversaires 
restent également silencieux et que, 
entrer en lutte avant eux, serait leur 
permettre de mieux nous frapper. 

Nous le disions il y a quelques jours, 
les électeurs commencent à ne plus 
vouloir entendre les cris « de rallie-

ment, dé discipline » : le danger, nos 
maîtres municipaux actuels le savent 
bien, n'existe pas. Le bloc résistera 
une fois de plus aux assauts des 
réactions qui ne sont silencieuses que 
parce que trop faibles, trop épuisées 
par leurs derniers échecs. 

Que de ci de là, sur certains points, 
le succès favorise un des leurs, 
c'est possible : mais ces succès sont 
anodins, ils ne signifient rien, sinon 
que les électeurs aiment parfois à 
donner même à des adversaires un 
témoignage d'une sympathie person-
nelle. 

Cest pourquoinous regrettons que la 
liste des candidats du bloc ne soit pas 
encorepubliée ; parceque, quoique l'on 
connaisse tout te soin, tout te dévoue-
ment qu'apporte M. le maire dans le 
choix de ses collaborateurs de demain, 
nous te répétons, les électeurs ont le 
droit de se renseigner, de s'éclairer — 
et cette année ils tiennent beaucoup à 
le faire — sur les candidats qui le len-
demain du scrutin, seront leurs maî-
tres... 

Louis BONNET. 

Cercle de la Jeunesse laïque 
Hier soir, les membres du cercle de 

la Jeunesse laïque avaient organisé 
une petite réunion pour recevoir tes 
présidents d'honneurs, MM. Costes, 
sénateur et de Monzie, chef de cabinet 
du ministre de l'instruction publique. 

Dans la grande salle du café de 
Bordeaux, un grand nombre de cama-
rades ainsi que des membres d'hon-
neur s'étaient rendus à l'invitation 
des organisateurs. 

Dès que le punch fut servi, te dévoué 
secrétaire général du cercle, M. Ger-
vais Nicolaï, prononce, au nom de 
tous les camarades de la jeunesse laï-
que, l'excellente allocution que nous 
sommes heureux de reproduire : 

DISCOURS DE M. NICOLAÏ 

Les membres du cercle de la jeu-
nesse laïque, que j'ai l'honneur de 
vous présenter, vous remercient 
vivement d'avoir bien voulu les hono-
rer de votre visite et vous adressent 
leurs meilleurs souhaits de bien-
venue. 

C'est pour eux une agréable diver-
sion que de briser un moment la 
sévérité de réunions où se manifestent 
souvent des opinions diverses, mais 
toujours basées sur les principes de 
dignité, d'indépendance et de solida-
rité humaine ; de se trouver, après 
le tumulte des discussion et des luttes 
passées, sous la bienveillante égide 
de leurs protecteurs. 

Votre visite nous vient à la veille de 
notre anniversaire. Elle est comme 
une approbation de notre programme 
et un encouragement pour vaincre tes 
difficultés dans l'avenir. Elle récon-
fortera l'ardeur que nous mettrons 
à barrer le chemin à des adversaires 
dont le seul but est d'anéantir nos 
libertés, de renverser nos institu-
tions. Ces derniers ne cachent pas 
leurs espérances : ils sont les cham-
pions du passé et voudraient nous 
courber sous te joug, qui fit de la 
France leur esclave pendant vingt 
siècles. Depuis la Révolution, ils 
s'emploient de leur mieux à recueillir 
les matériaux destinés à édifier une 
nouvelle Bastille. Ils voudraient, 
comme autrefois, enchaîner la pensée 
et placer le flambeau de la Raison 
sous la menace perpétuelle d'un étei-
gnoir. 

En face de ces entreprises de la 
réaction, te cercle de la jeunesse 
républicaine laïque ne faillira pas 
à sa tâche. Le patrimoine de Vol-
taire et des hommes de la Ré-
volution est un legs précieux que 
nous tenons à défendre et à conser-
ver : si nous formons un faible con-
tingent dans la vaillante armée qui te 
tient sous sa garde, nous vous don-
nons l'assurance que nous nous 
emploierons vaillamment dans la 
lutte et que nous ferons notre devoir. 
Et c'est dans l'esprit de voir le succès 
couronner les effors des jeunesses 
laïques de France que je remercie à 
nouveau nos distingués et sympathi-
ques présidents d'honneur, 

Ces excellentes paroles furent sa-
luées par de chaleureux applaudisse-
ments et puis M. Costes, notre sympa-
thique maire et sénateur, se lève et 
dans une cordiale allocution remercie 
les membres du cercle de l'aimable 
accueil qu'ils lui ont fait. C'est tou-
jours un plaisir pour lui de se trouver 
au milieu de ses jeunes amis auxquels 
il exprime toute sa sympathie, et pro-
met tout son concours comme maire 
et sénateur. 

M. Costes termine par une réminis-
cence poétique : C'est la jeunesse.... 
et lève son verre à la prospérité du 
Cercle. 

La charmante allocation de M. Cos-
tes est accueillie par de vifs applau-
dissements. 

M. de Monzie, te jeune et distingué 
chef de cabinet du ministère dans une 
éloquente improvisation, remercie à 
son tour les membres du cercle de 
leur cordiale réception ; mais il tient à 
leur déclarer que le meilleur moyen 
de réaliser le but du Cercle, serait 
d'éviter tes réceptions à grand appa-
rât. 

Il se considère essentiellement com-

me un camarade, aussi ce n'est pas 
un discours qu'il veut prononcer : son 
but est de pouvoir venir au cercle à 
toute heure, pour causer de questions 
intéressantes ; en tout cas, qu'il soit 
bien entendu que ces réunions ne 
doivent avoir aucune allure politique ; 
la jeunesse songeant, non au lende-
main mais au surlendemain, et c'est 
ce qui explique les tendances socia-
listes de la plupart des jeunes. 

Puis, le distingué orateur rappelle 
les souvenirs de l'époque héroïque de 
1897-98, au quartier Latin, époque où 
un grand nombre de ligues se for-
maient prêtes à l'action. 

En terminant, M. de Monzie souhai-
te d'être accueilli à l'avenir en simple 
camarade, et exprime le désir qu'il 
n'y ait au cercle qu'une seule table, 
une seule amitié, une seule confiance, 
car c'est cette amitié, cette confiance 
qui feront la force de l'œuvre créée 
par la jeunesse càducienne. 

Des applaudissements répétés sa-
luent les belles paroles du jeune et 
éloquent orateur. 

La soirée se continue au milieu de la 
plus franche cordialité, par des mono-
logues et des poésies débités par tes 
camarades, Pélissié, Contou, Nicolaï, 
qui ont obtenu un vif succès. 

A 11 heures, la réunion a pris fin ; 
et chacun s'est retiré enchanté de la 
belle et agréable soirée qui venait d'a-
vnjr lieu. 

Naissance 
M. et Mmc J-L. Malvy nous font part 

de la naissance de leur fils Charles. 
Félicitations et meilleurs vœux. 

Banquet confraternel 
Jeudi soir, les docteurs de la ville 

auxquels s'étaient joints plusieurs 
docteurs de l'arrondissement, ont of-
fert un banquet à M. Valette en l'hon-
neur de sa récente nomination au 
grade de chevalier delà Légion d'hon-
neur. 

Cette agape toute confraternelle, a 
été en tous points très réussie ; au 
dessort, plusieurs toasts.ont été por-
tés, auxquels M. Valette a répondu en 
excellents termes en remerciant tous 
ses confrères des nombreux témoi-
gnages de sympathie qui lui ont été 
adressés. 

Conseil Général du Lot 
La session du Conseil général s'ou-

vrira lundi 11 avril à 10 heures du 
matin. 

Conse ils Municipaux 
La deuxième session ordinaire des 

Conseils municipaux s'ouvrira dans 
toutes les communes du département 
le 1er mai prochain. 

Elle pourra se prolonger jusqu'au 
12 juin inclusivement. , 

Concours de prix cutyureaux 
Les concours de prix cultureaux de 

primes d'honneur, de lâ grande et de 
la petite culture, de prix de spécialités 
aura lieu dans le département du Lot 
en 1908. 

Les emblèmes religieux au prétoire 
Les emblèmes religieux qui se trou-

vaient dans tes diverses chambres 
civiles et correctionnelles de notre pa-
lais de justice ont été enlevés cette se-
maine. 

Conférence Socialiste 
Le Parti Socialiste cadurcien orga-

nise pour te mercredi 27 avril, à 9 
heures du soir, au théâtre, un grand 
débat public et contradictoire sur la 
doctrine socialiste. 

Les représentants de tous les par-
tis seront invités à prendre part à 
cette discussion. 

C'est le citoyen Pierre Myrens qui 
développera tes idées socialistes au 
cours de cette soirée. 

«s m s l «s u e du 9mede ligne 
PROGRAMME DES 7 ET 10 AVRIL 1904 

Mazantini (Allegro] José Erviti. 
La vallée d'Ossau ^Valse) Benoist. 
Rip (Fantaisie) Planquette. 
Rose-Mousse (Valse lente) Bosc. 
Le Rhin (Polka-Mazurka) O. Métra 

Allées Fcnelon, de 3 à 4 h. 

ÉTAT CIVIL" DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 2 au 9aoril 1904 

Naissances 
Soupa, Alfred, aux Mathieux. 
Amadieu, Marie-Madeleine, rue des 

Capucins, 3. 
Pariel, Firmin-Jacques-Julien, à Re-

gour. 
Cavalié, Eugénie, rue Paramelle, 8. 
Mandelli, Madeleine, boulevard Gam-

betta, 26. 
Publication de Mariage 

Vialard, Abel, receveur de l'enregis-
tremen et Vincent, Marguerite-
Jeanne-Marie-Antoinette-Elisabeth. 

Mariage 
De Chaliès, Joseph-Eugène, notaire 

et Toussaint Marguerite-Marie, s. p. 
Michelet, Louis-Jean-Baptiste, sellier 

bourrelier et Lasmaries, Marie, s. p. 
Décès 

Guiraudet, Antoinette, tailleuse, céli-
bataire, 45 ans, place de la Merci, 6. 

Bosc, Jean - Baptiste, propriétaire, 
77 ans, rue Nationale, 5, 

Dubreil, Marie, s. p. Vve Pradié, 
84 ans, rue des Boulevards, 16. 

Moscou, Sara, lisseuse, célibataire, 
46 ans, rue Nationale, 32 

Graniou, Jean-Clair dit Raphaël, voi-
turier, 65 ans, rue Pélegri, 4. 

Arrondissement de Cahors 

Castelnau-Montratier. — Les élec-
tions municipales. — Le3 élections 
municipales approchent, et le calme le 
plus absolu règne dans notre commune. 
La réaction se terre et n'osera même 
pas essayer de former une liste. La liste 
républicaine radicale sortante réunira la 
grande majorité de3 suffrages, et l'ho-
norable M. Feyt, conseiller général, sera 
une fois de plus porté à la mairie de 
Castelnau. Nous passerons sous silence 
les trois dissidents qui ont cru devoir 
se séparer du* bloc républicain ; ils ne 
gagneront rien à'cette attitude et leur 
échec, s'ils osent affronter la lutte, pa-
raît certain. 

Il est regrettable que ces trois per-
sonnages n'aient pas compris, dans leur 
propre intérêt, qu'ils devaient faire taire 
les querelles mesquines qu'ils ont soule-
vées : tant pis pour eux. 

L'un d'eux, bien connu et dont nous 
entretenions dernièrement les lecteurs 
du Journal du Lot a été assez gavé par 
le Gouvernement de la République pour 
être moins criard et plus discipliné ; il 
recevra une verte leçon et ça sera bien 
fait;àce marchand deprunestonitruant, 
les électeurs réservent des pommes 
cuites. 

Ou nous affirme que des candidatures 
nettement socialistes et isolées vont être 
posées; nous les suivrons avec le plus 
vif intérêt. 

On raconte aussi que, ne pouvant 
arriver à faire une liste, Yévêque de 
Castelnau, toujours affairé et rageur, 
a décidé de susciter une seule candida-
ture cléricale, celle du notaire mar-
guillier, dernier vestige du chapitre sans 
chanoines de notre église. Nous espé-
rons bien que les électeurs républicains 
de la ville sauront renvoyer à la sacris-
tie ce servant du desservant. 

Le plus grand succès est donc assuré 
aux idées républicaines et laïques qui se 
sont enfin définitivement implantées à 
Castelnau. 

Dans les communes du canton, la 
situation est aussi bonne. Partout les 
listes républicaines sortantes seront 
réélues à une grande majorité. 

A Flaugnac, où la municipalité radica-
le présidée par M Garrigues a été si sou-
vent attaquée depuis trente ans, la réac-
tion abandonne la lutte qu'elle considère 
désormais comme inutile, 

La commune de St-Paul, si résolument 
venue à la République sous l'impulsion 
de M. Louis Lacaze, avocat, réélira à 
la presque unanimité les conseillers 
républicains sortants. 

A Ste-Alauzie, M. Ausset maire et sa 
liste radicale seront réélus sans opposi-
tion ; la réaction cléricale est définitive-
ment morte dans cette commune. 

A Cézac, une liste unique et républi-
caine réunira tous les suffrages, le maire 
à tendances réactionnaires, Mostolac 
s'abstenant prudemment de toute parti-
cipation aux luttes politiques. 

A Pern, la mairie semble devoirchan-
ger de mains : les républicains se la dis-
putent, dit-on : mais, quel que soit le 
nom du maire, ii est certain que la vic-
toire restera aux républicains que le 
curé combat avec un acharnement digne 
d'un meilleur sort. 

A l'Hospitalet. la municipalité sortan-
te également républicaine et ayant à sa 
tête M. Combebias maire, sera réélue 
avec une majorité qu'elle n'avait jamais 
réunie jusqu'à ce jour. Les divisions qui 
avaient, à un moment, bouleversé cette 
commune, se s^nt apaisées. 

Dans tout le canton on va donc affir-
mer une fois de plus l'avènement de nos 
populations rurales à la République laï-
que et du Progrès. En 1901, l'élection 
au Conseil général donna le signal de 
cette marche décisive en avant. 

Il ne nous restera plus qu'à débarrasser 
le canton du conseiller d'arrondissement 
réactionnaire qui n'est arrivé et ne s'est 
maintenu péniblement, qu'à la faveur 
des divisions des républicains ; ça sera 
la première tâche que devront entre-
prendre pour le mois de juillet prochain 
les municipalités qui vont être élues 
dans quelques jours. Nous saurons leur 
rappeler leurs devoirs, prêcher l'union, 
la discipline et le dévouement. 

Un mariage sensationnel. - Jeudi à 
été célébré à Castelnau, le mariage de 
M Fiancette, ancien frère directeur de" 
l'école libre, avec mademoiselle Sahut, 
jeune fille de la plus grande honorabilité. 

Les répablicains ont applaudi à cette 
union qui réalisait le bonheur des deux 
époux. En revanche, les cléricaux de 
notre ville ne décoléraient point et re-
gardaient passer le cortège avec une 
certaine amertume. 

Le curé doyen et grand pontife, qui 
avait tenu si longtemps sous sa coupe 
M. Fiancette, qui en avait fait l'instra-
ment de la guerre sans merci qu'il fit 
aux écoles laïques, était allé cacher son 
dépit loin de Castelnau, et c'est un sim-
ple vicaire qui a béni le mariage. 

On se souvient que M. Fiancette, à 
l'instigation de notre bilieux curé, avait 
jeté son froc pour parer à la loi nouvelle 
et continué son école sans nouvelle dé-
claration. Il a été poursuivi et condam-
né pour ce fait, pendant que le curé 
échappait à toute poursuite. 

Mais débarrassé de sa soutane, M. 
Fiancette s'est aussi débarrassé du curé ; 
il s'est souvenu qu'il était un homme et 
il a fondé une famille. C'est un exemple 
que devraient suivre tous ceux qui sont 
entrés dans les ordres sous l'influence 
despotique de calotins audacieux. 

Nous adressons nos meilleurs vœux de 
bonheur aux jeunes époux et nous fèli-
citon M. Fiancette de sa cranerie 

Et maintenant, il ne manque plus à 
M. Fiancette, dont les yeux se sont ou-
verts, que de devenir un républicain laï-
que très convaincu. 

Mais il faut voir la tète de nos cléri-
caux et la débâcle de leur école ! 

Maxou. — Les points sur les i, —• 
Nous recevons une nouvelle communica-

tion relative au suppléant de l'institu-
teur de cette commune. 

Notre correspondant nous informe que 
la protestation que nous avons insérée 
e3t exacte, mais que sa note ne l'était 
pas moins. 

Le suppléant actuel, en effet, n'est 
dans la commune que depuis le 13 mars, 
et la note visait son prédécesseur. 

Voilà donc les choses remises au point 
et notre première note subsiste en son 
entier. 

Il nous paraît inutile, par suite, d'in-
sister, laissant à qui de droit le soin de 
savoir ce qu'il convient de faire. 

Aujolf. — Elections municipales. — 
Nous sommes en pleine période électo-
rale pour le renouvellement des Conseils 
municipaux. Notre commune, depuis 12 
ans hélas ! sous l'administration d'un 
maire rétrograde, va êtreenfin délivrée ! 

Le parti républicain, qui faillit rem-
porter la victoire en 1900, est aujour-
d'hui" assuré du succès grâce à la fai-
blesse de la municipalité actuelle et aux 
façons par trop rusées de son chef. La 
population reconnaît enfin qu'elle a été 
mal gouvernée, et trompée, il lui tarde 
de confier le gouvernail à un pilote plus 
sage. 

Certes, les réactionnaires comptent 
disputer la victoire ; prêts à employer 
les moyens les plus vils, ils chercheront 
encore à tromper les électeurs. Ils se fi-
gurent aussi, que parce qu'ils ont des 
débiteurs, ceux-ci sont par cela même 
leurs esclaves. Jaugeant les autres à leur 
aune, ils pensent acheter leurs suffrages 
et continuer à exploiter la misère. Ils 
ne songent pas, ces bons apotros, que le 
temps des seigneurs n'e<t plus, et qu'on 
ne s'agenouille aujourd'hui devant au-
cun maître, fùt-il le plus riche de l'en-
droit. 

Les électeurs repousseront comme il 
conviént leurs dégradantes propositions, 
et relèveront le défi jeté à leur dignité, 
car, ils ne sont pas à vendre ! 

La réaction sera chassée pur l'honnê-
teté vengeresse ; nous avons d'excellen-
tes raisons de le croire. L'opinion publi-
que se prononce carrément contre la 
municipalité actuelle, surtout contre les 
cinq conseillers qui sont restes fidèles à 
leur maître M. Jean-Louis ; elle recon-
naît qu'elle n'a que trop accordé con-
fiance à ses élus et surtout à leur chef, 
qu'elle qualifie maintenant de capri-
cieux, autoritaire, prétentieux, non sans 
raison. Elle dit que sa direction des af-
faires de la commune n'est pas con-
forme aux intérêts des contribuables 
et est surtout défavorable aux républi-
cains. Ils auraient dû s'en apercevoir 
plus tôt, mais mieux vaut tard que ja-
mais. Ainsi soit-il. 

Un groupe d'électeurs. 
Nécrologie. — Encore un qui s'en va! 

Encore un défenseur de la patrie enva-
hie qui succombe à l'âge de 56 ans, lais-
sant deux jeunes orphelines. 

Vendredi 1er avril, l'es habitant* d'Au-
jols accompagnaient à sa dernière de-
meure Luffau Augustin, ex-conseiller 
municipal, mem&Ye de la Société des vé-
térans. 

Une délégation de la section 1.035 de 
Lalbenque, s'est rendue sur les lieux, 
avec drapeau et insignes. 

Deux discours ont été prononcés sur 
sa tombe: l'un par l'instituteur, vété-
ran lui-même, au nom des camarades et 
en son nom personnel, retraçant à grands 
traits le caractère de cet homme de bien, 
d'esprit tolérant et ferme républicain. 
L'autre, par le président de la section, 
M. le receveur Capmas, au nom de la 
Société. 

Ces deux discours ont profondément 
ému la nombreuse assistance qui les a 
écoutés dans un profond silence. 

Décidément, les rangs s'éclaircissent 
parmi les vétérans ! Jeudi, un qui suc-
combe à Lalbenque ; le lendemain, un 
autre à Aujols. Parmi les combattants 
de l'Année terrible, bien rares seront 
ceux qui arriveront à un âge avancé 1 

Pauvres victimes de la politique 
impériale ! 

Et dire qu'il y a encore des impéria-
listes ! C'est à ne pas y croire ! 

Un Aujolais 
Démission du maire. — Par décision 

du 7 avril 1904. M. le Préfet du Lot a 
accepté la démission de M. Lufau, com-
me Conseiller Municipal et Maire de la 
commune d'Aujols. 

M. l'adjoint est chargé de remplir les 
fonctions de magistrat municipal. 

Lauzès — Uyménée. — Nous som-
mes heureux d'annoncer, aux nombreux 
lecteurs de ce journal, le prochain ma-
riage de M. Brandala, docteur-médecin, 
à Lauzês, avec mademoiselle Mas, de 
Toulouse. 

Nous adressons aux futurs époux, nos 
meilleurs vœux de bonheur. A. D. 

Sabadel (Lauzès). — Les élections 
municipales. — Trois semaines seule-
ment nous séparent des élections muni-
cipales. La parole est par conséquent au 
suffrage universel, et les électeurs doi-
vent se préparer à juger l'œuvre de leurs 
élus. 

Il nous paraît nécessaire de donner 
un coup d'œil rétrospectif sur les affai-
res communales et de faire passer sous 
les yeux de tous, les événements anté-
rieurs. 

Nous ferons une simple analyse des 
faits, sans commentaires, laissant à cha-
cun le soin d'apprécier et d'établir les 
responsabilités. 

Le parti républicain, méconnu le plus 
souvent, mutilé par des trahisons suc-
cessives, n'a jamais cessé de faire son 
devoir. Il a résisté à l'appât sournois de 
ceux qui ne recherchent dans la politi-
que que la satisfaction de leurs intérêts 
personnels, et n'a jamais considéré que 
l'intérêt général, depuis 12 ans qu'il a 
pris pied au Conseil municipal. Par con-
séquent, quel que soit le résultat du 
scrutin qui se prépare, il restera ce qu'il 
est, ouvert à toutes les bonnes volontés 
loyales, et uni sur le terrain des affai-
res communales et des vrais principes 
démocratiques et républicains. 

Ceci dit, examinons quelle était la 
situation, il y a douze ans. 

La municipalité réactionnaire — la 
même d'aujourd'hui renforcée d'une re-
crue— se débattait dans une impasse. 
La commune n'avait ni école de garçons 
ni école de 'filles j elle payait annuelle* 



230 fr. de loyer qui ne payaient rien, et 
les enfants étaient très mal. Plusieurs 
plans et devis avaient été commandés à 
M. Rodolosse, architecte départemental, 
mais aucun n'avait été accepté, pour 
une bonne raison, c'est que la municipa-
lité ne voulait rien faire. 

M. Rodolosse, fatigué, actionna la 
commune devant le Conseil de préfectu-
re et la commune fut condamnée à payer 
la somme de 500 fr. et les intérêts, pour 
des plans qui n'avaient servi à rien. 

Le maire ne s'était même pas défendu, 
tellement sa cause était mauvaise. 

Il n'y avait pas à dire, la commune 
allait être imposée d'orïce, quand sur-
vinrent les élections municipales. 

Tout le monde était fatigué d'une pa-
reille négligence et, du coup, les élec-
teurs nommèrent plusieurs conseillers 
républicains militants. Le maire com-
prit que le gouvernement personnel 
avait fait son temps; que le moment 
était venu de rendre des comptes et il 
refusa le concours loyal des républicains 
qui voulaient, sans secousse, mettre un 
peu d'ordre dans l'administration : il 
refusa la mairie et désigna M. Delsahut 
pour lui succéder. 

M. Delsahut qui n'avait pas recherché 
cet honneur, consulta tous les conseillers 
avant d'accepter la mairie qu'on lui of-
frait, et, croyant pouvoir compter 
sur l'es concours de tous — les républi-
cains ne se firent pa-> prier — accepta la 
proposition de M. Bastide. 

La première question à résoudre était 
celle des maisons d'école. — Il fallait à 
tout prix éviter une imposition d'office 
qui aurait coûté fort cher, et faire patien-
ter M. Rodolosse - Après bien des né 
sociations, M. Rodolosse consentit un 
rabais de deux cent francs, et élabora 
de nouveaux plans qui furent acceptés 
cette fois et par l'administration préfec-
torale et par le conseil municipal. 

Tant que l'affaire Rodolosse, dont la, 
municipalité réactionnaire était respon-
sable, ne fut pas r églée, M. Delsahut put 
compter sur presque tous les conseillers ; 
mais du jour qu'on fut assuré que le 
parti républicain avalait la pilule sans 
trop crier, les perfides se démasquèrent 
et la lutte commença. C'est alors qu'on-
-vit clairement que' selon l'expression 
d'un conseiller actuel, « M. Bastide n'a-
vait élevé M. Delsahut à la mairie que 
pour mieux l'écraser» — Il est vrai qu'il 
avait compté sans l'honnêteté du parti 
républicain qui se solidarisa avec M. 
Delsahut. Cette solidarité existe encore 
et n'est pas près de se rompre. 

C'est donc l'administration du parti 
républicain qui a doté la commune d'un 
groupe scolaire : c'est là son titre de 
gloire il le revendique hautement. 

Un des co-propriétaires de l'immeuble 
où était tenue l'école de garçons, (M. Vi-
dal) poussa de son mieux à la construc-
tion — H ne songeait pas à ses intérêts 
personnels puisque sa famille allait per-
dre 150 fr. par an (loyer de la maison.) 
De cela, on lui fait un crime. 

La commune de Sabadel paye annuel-
lement pour son groupe scolaire 373 fr. 
Elle payait avant, 250 fr. de loyer — 
Différence en plus 123 fr., le prix d'une 
seconde messe. 

Mais dans une vingtaine d'années 
d'ici, les écoles seront payées, le budget 
sera dégrevé et la commune aura un 
groupe scolaire lui appartenant. 

Dans cette somme sont compris les 
500 fr., dette de l'ancienne municipalité. 

Mais telle est la mauvaise humeur des 
réactionnaires contre l'école, qu'on ne 
fait rien pour la tenir en bon état — 
Une subvention de 60 francs avait été 
accordée, il y a 4 ans pour le mobilier 
scolaire, on a préféré la laisser retomber 
dans les fonds départementaux que l'af-
fecter à son objet. 

(A suivre.) 

Sauliac. — Un électeur, père de fa-
mille, demande à M. le curé de la pa-
roisse de vouloir bien lui expliquer du 
hautde la chaire: Pourquoi ne fait-il pas 
faire la première communion à nos en-
fants. (Il serait à désirer qu'il ne la leur 
fit pas faire du tout) : attend-t-il qu'ils 
soient devenus grands comme des « pi-
bouls » ou bien veut-il obliger de pau-
vres veufs ou veuves à envoyer leurs 
enfants tendre la main, et lui procurer 
le plaisir de pouvoir les catéchiser en-
core et pétrir leur esprit à l'image du 
sien. L'électeur désirerait à son tour sa-
voir ce que signifient ces paroles que 
nous répétons telles que, pour que vos 
paroissiens les goûtent d'autant mieux : 
Pertal que liotgès pas dé topatgé o los 
chéensos del Counsel municipal lus 
codrio noumma toutgés del mémo 
portit ? Quel parti, le sien. 

Rève-t-il d'une assemblée qui irait 
prendre ses délibérations au presby-
tère ? 

On dit que la poussière des plâtras 
vous a grisé. Il faudrait pourtant reve-
nir à la réalité. On a dit, à tort peut-être, 
que vous aviez un esprit combatif, mais 
tout le monde vous a parfaitement laissé 
en repos. 

Avez-vous voulu construire cer-
taine porte (murmures^, on aurait pu 
vous faire observer pourtant que vous 
gaspillez l'argent puisque cette porte 
est destinée à disparaître le jour où le 
couvent sera la propriété d'un particu-
lier. Vous avez doté l'église de cabi-
nets. Cette construction a paru drôle à 
nombre de personnes, mais vous êtes 
resté libre. Le conseil municipal dit-on, 
ne s'est nullement préoccupé si vous 
exécutiez les travaux que vous lui aviez 
Proposés. On vouslaisse tranquille et vous 
vous moquez toujours du paurvre mon-
de. Vous ne devriez pourtant pas oublier 
1ue si vous avez le droit d'aller de 
temps à autre chez le percepteur, vous 
av'ez le devoir de remplir consciencieu-
sement vos fonctions et en outre, vous 
n'avez aucun vœu politique à émettre. 

Un père de famille. 

. Limogne. — Avez-vous lu la lettre 
lriénarrable de ce maire monumental qui 
^ministre passagèrement la commune 
"e Limogne ? 

Ecrivant sous la dictée de son prédé-
cesseur révoqué, ce magistrat municiqal 
» insurge contre la circulaire qui lui 
^njoint de veiller à l'enlèvement des 
niblèmes religieux des prétoires. 

, «Eu me confiant la mairie de Limogne 
es électeurs n'ont pas cru la confier 

, un décrocheur de croix » écrit-il tex-
lUeHement. 

Nous connaissons maintenant la men-
talité de ce maire, domestiqué par la 
réaction cléricale, et nous sommes fixés 
sur son intelligence et son indépen-
dance. 

M. Espinase — ainsi se nomme ce 
porteur d'écharpe — est prêt pour la 
grande croisade, et il n'a plus qu'à pren-
dre le chemin de la Palestine. 

Que fera l'Administration, en présence 
de ce révolté désopilant? Il y a dos gens 
qu'on révoque ; il en est d'autres qu'on 
fait soigner. Que M. le maire de Limo-
gne choisisse 1 Ici nous opinons pour la 
douche. 

Calvignac. — Subvention ministé-
rielle. — M. le Ministre de l'Instruction 
publique vient d'accorder à la commune 
de Calvignac une subveniion complémen-
taire de 3.010 fr. pour la construction de 
son groupe scolaire. 

Cette nouvelle libéralité de l'Etat, 
récompense les persévérents efforts et 
le dévouement de M. Theil, l'honorable 
maire de cette commune. 

. Castelfranc. — Nous recevons de 
Castelfranc, en dehors de notre corres-
pondant, la note suivante, que nous 
insérons par exception, laissant aux 
personnes visées le soin d'y répondre. 

Nous n'entendons pas, en effet, pren-
dre parti dans la lutte sans renseigne-
ments plus complets, mais les auteurs 
de cette communication étant des répu-
blicains nous ne pouvons refuser de leur 
donner satisfaction. 

Mise au point. — Des histoires à 
dormir debout sont répandues à dessein 
au sujet de la rupture qui a eu lieu en-
tre certains conseillers municipaux ré-
publicains et le multicolore maire. Nous 
tenons à rétablir les faits, tout en met-
tant nos adversaires au défi de venir 
nous démentir en réunion publique. 

Castelfranc n'ayant plus droit qu'à 10 
conseillers municipaux, nos amis vou-
laient une liste complètement républi-
caine, en laissant au maire le soin de la 
compléter, même par des candidats d'un 
rose le plus tendre. M. le Maire de son 
côté, fidèle à son principe de naviguer 
entre deux eaux pour ne prendre aucune 
responsabilité, proposait tout simple-
ment, de se séparer de M. Sylvain Del-
mas et de M. Pagès du Port qui n'assis-
tait plus aux réunions. 

Les choses en étaient là, quand M. le 
Maire convoqua le conseil municipal 
entier à une réunion à la mairie, pour 
lui proposer, devinez quoi? de se remet-
tre tous les 12 sur la même liste, lais-
sant aux électeurs le soin de faire leur 
choix. 

Une pareille attitude de la part du 
maire, souleva une discussion des plus 
animées et des plus vives, et malgré 
les offres généreuses de certains de 
leurs adversaires, Messieurs Montagne, 
Lacroix et Bonis, ne voulant pas êtres 
dupes de la trahison qui était organisée 
contre eux, quittèrent la salle de 
réunion. Un quatrième, M. Bès, déclara 
au maire, que s'il restait avec lui, il ne 
voulait pas prendre l'engagement de vo-
ter pour sa liste, et enfin un cinquième, 
M. Pagès du Port, n'assistait pas à la 
réunion, et tout nous porte à croire 
qu'il ne naviguera plus dans la barque 
du maire, qui fait eau de tou3 côtés. 

Mais il est bon que tout le monde 
sache, afin que la trahison organisée 
contre nos amis, ne fasse de doute pour 
personne, que quatre jours auparavant, 
un dimanche à dix heures du soir, une 
autre réunion avait eu lieu chez le 
maire, mais les républicains en avaient 
été soigneusement exclus. Que s'était-il 
passé ? Ils est facile de le deviner. On y 
avait préparé le meilleur moyen d'endor-
mir leur confiance afin de mieux les 
poignarder par derrière. 

Le coup bien monté a été encore mieux 
paré, et le maire peut être certain qu'il 
trouvera devant lui des adversaires qui 
porteront la lutte sur tou3 les terrains 
qu'il voudra, sans aucune espèce de 
crainte, et le visage découvert, ce que 
lui ue fera jamais. 

Sauzet. — Elections munipales. — 
La période électorale va s'ouvrir. Nous 
engageons M. le maire, dans l'intérêt 
supérieur de la République et celui de la 
commune, à former une liste catégori-
quement républicaine. 

Puy-l'Evêque. — Foire. — Les bœufs 
se vendaient a de bons prix, surtout les 
torts attelages qui sont très recherchés. 
Cours ordinaires sur les porcelets. 

Moutons gras, environ 85 cent, le kilo, 
autres moutons ou brebis, de 12 à 28 fr. 
l'un 

Poules, de 4 à 5 fr. la paire. 
Poulels, environ 80 cent, la livre 
Lapins domestiques, environ 25 cent, 

la livre. 
Pigeons, de 80 à 1 fr. 50 la paire selon 

espèce. 
Oisons, de 2 à 2 fr. 50 la paire. 
Œufs, de 45 à 50 cent, la douzaine. 
Blé, de 12,50 à 13 fr. les 4/5. 
Maïs, de 7,50 à 8 fr. 50 les 4/5. 
Pommes de terre, de 2 à 2 fr. 50 les 4/5. 

Arrondissement de Figeac 

Bretenoux. Lettre ouverte. 
Mon cher ami. 

Tu désires connaître la situation poli-
que de Bretenoux. Je vais satisfaire ta 
curiosité aussi brièvement que possible ; 
et pour commencer je vais faire défiler 
devant toi, les principaux personnages 
qui, débris de toutes les réact ions, venant 
parfois des points les plus Opposés, mar-
chent maintenant la main dans la main, 
à l'assaut de la République, en la per-
sonne de notre vaillant maire qui la re-
présente à Bretenoux. 

A tout seigneur, tout honneur I Je té 
présente M6 Ohicaneau. Salué! il aime 
beaucoup çà. Tu pourrais même le saluer 
militairement si tu n'en a pas perdu l'ha-
bitude. Il pose en effet volontiers le géné-
ral. Je doute que sous le chaume on parle 
de lui aussi longtemps que de Napoléon. Il 
n'a pas son pareil pourtant pour lancer 
ses troupes à l'assaut d'une position. In-
trépide, bouillant de courage, il se glis-
se au dernier rang, sonne la charge, et 
va se coucher. Si quelqu'un écope, ce 
ne sera pas lui, et s'il meurt ce ne sera 

pas à la guerre. Du reste, il n'est pas ca-
pitaine, il n'est pas même caporal, il est 
avocat. Oh! cela, comme dit l'autre, c'est 
son affaire. Si tu pouvais le voir un 
jour d'audience, relevant d'un geste ra-
pide ses cheveux rébelles, riant d'un ri-
re saccadé, et faisant tout plier sous la 
logique de ses raisonnements ! Déjuge? 
on n'en voit plus, il n'y en a plus ; c'est 
M« Chicaneau qui donne la parole, et 
qui la défend, c'est lui qui questionne, 
et lui qui répond ; il lit le texte de la loi, 
il la commente, et dicte le commentaire 
au pauvre juge pétrifié. Quand il a fini 
on dit: ça y est, et quand le jugement 
est rendu on est tout étonné d'entendre 
le contraire de ce qu'il avait plaidé. Les 
articles par lui cités font place à d'autres 
articles. Y a-t-il donc plusieurs codes ? 
Ou bien Me Chicaneau nous lirait-il à 
l'audience, un code revu et corrigé par 
quelque avocat de la P. F. 

Le lieutenant de M8 Chicaneau, c'est 
Ventousard ; comme médecin, il tient en 
se3 mains nos existences. Comment 
veux-tu que nous luttions? Nous n'a-
vons qu'à nous soumettre. Ventousard 
est surtout célèbre par les sentiments 
peu bienveillants qu'il professe, à l'é-
gard d'un brave homme, qui n'a que le 
tort d'être républicain et de vendre des 
remèdes. Il marque sa journée d'une 
pierre blanche, lorsqu'il est parvenu a 
lui faire tort d'un cachet de quinine ou 
d'une purge d'huile de ricin. A part ça, 
il cache son dangereux savoir, sous des 
dehors aimables, son air est décidé, sa 
barbiche conquérante, et son galurin 
cascade audacieusement au dessus d'un 
front qui n'est point vaste. Au sein du 
Conseil municipal qui le possède depuis 
quatre ans, il n'a été qu'une lanterne 
sourde, et ses meilleurs amis ont été 
étonnés eux-mêmes de voir que l'aigle 
qu'on croyait en lui, avait le vol lourd 
d'un oison. 

Je te présente maintenant Crusoë. 
C'est un bel homme qui possède la plus, 
belle barbe de Bretenoux, peu riche du 
reste en ornements de ce genre. Crusoë, 
lui, n'est pas réactionnaire, il n'est pas 
même républicain, il est plus que tout 
cela, il est socialiste, oui, parfaitement, 
socialiste. Pour lui, Pelletan et Combes 
sont d'affreux modérés, Jaurès est ti-
mide, et Clémenceau ne rabâche que des 
vieilleries. 

Ah ! c'est beau le socialisme, à Brete-
noux. Crusoë est donc socialiste, et 
c'est pour cela qu'il a fait alliance avec 
Chicaneau, Ventousard, Pégou, le comte 
de Malemort, et les autres. C'est pour 
cela qu'aux dernières élections législa-
tives, il a fait risette à R,ozières et fait 
voter pour Magne ; c'est pour cela qu'il 
y a quelques jours à peine, lors d'une 
manifestation cléricale, on l'a vu emboî-
ter le pas à tout ce que notre cité compte 
de réactionnaires endurcis, de bigots 
grotesques et de bigotes fanatiques. Ah ! 
si son grand-père pouvait sortir de sa 
tombe, il serait bien étonné de le voir 
fraterniser avec les fils do ceux qui l'ont 
fait envoyer à Uayenne, et si son père 
lui-même revenait, il trouverait qu'il 
faut un certain aplomb pour combattre 
la République, après avoir été cajolé par 
elle. Ce qu'il faut à Crusoë, c'est le coup 
de chapeau et le tutoiement des quatre 
ou cinq calicots de notre ville. La main 
rude du paysan lui écorche l'épiderme, 
son bonjour le fait rougir ; eh bien, le 
paysan ne veut pas de lui, il est avec les 
calicots, qu'il y reste ! 

Je ne te parierais pas d'un quatrième 
personnage, si des bruits récents ne m'a-
vaient pas appris qu'il est prédestiné 
aux grandeurs. Cassonnade est épicier. 
Jusqu'ici on l'avait cru uniquement oc-
cupé de vendre sa moutarde, et amou-
reux de la chère petite partie. Mais de-
puis quelque temps tout est changé, il 
s'est vu en rêve ceint de l'écharpe tri-
colore, et un fantôme habille de noir a 
murmuré à son oreille les paroles fati-
ques Tu Marcel lus eris... Cassonnade 
comme maire, ne serait peut-être pas 
plus bête qu'un autre de sa bande. Mais 
une chose me taquine : on reproche tous 
lesjoursàM. Boyer d'être boulanger. 
Les Croix-Défense, et autres feuilles 
noires n'ont pour le « mitron » ni assez 
de sarcasmes, ni assez d'outrages. Elles 
hurlent toutes à qui mieux mieux, qu'il 
n'est que temps pour nous de sortir du 
pétrin. Explique-moi pourquoi en sor-. 
tir, si on doit se noyer dans la mélasse. 

Mon cher ami, je m'arrête là pour au-
jourd'hui, ma lettre est déjà longue. 
Cependant je veux te faire entrevoir 
dans la coulisse certain Basile, qui tire 
les ficelles de tous ces bonshommes, les 
exhorte, les conseille, les excite, les 
pousse en avant, lave leur linge et leur 
fait entrevoir comme récompense l'au-
réole dont tout front de vaillant est 
nimbé. 

le cas contraire vous avoueriez implici-
tement avoir tort et les électeurs s'en 
souviendraient. 

Un Comitard. 

Puybrun. — Quelques questions à 
M. le Maire. — Nous serions bien re-
connaissant à M. le Maire de Puybrun 
de bien vouloir répondre aux questions 
suivantes : 

N'existe-t-il pas certaine loi de 1903 
laissant aux municir.alités la faculté de 
répartir les prestations sur les contri-
buables du territoire de la commune, 
qu'ils y aient ou non leur résidence et 
proportionnellement à cette contribu-
tion qu'ils y paient? 

De nombreux électeurs de Puybrun ne 
paient-t-ils point encore leur taxe de 
prestation à Puybrun alors qu'ils sont 
en outre chargés à Tauriac et Prud'ho-
mat par exemple d'une nouvelle taxe 
municipale, proportionnelle au revenu 
de leurs propriétés dans les dites com-
munes ? 

Pourquoi Monsieur le Maire de Puy-
brun n'a-t-il point fait appliquer, après 
délibération, cette loi dans notre com-
mune ? Les contribuables étrangers à la 
localité n'auraient-ils point dégrevé d'au-
tant les nôtres? 

Serait-ce pour ne point fâcher certains 
gros propriétaires dont il connaît le dé-
vouement électoral et qui auraient été 
grevés de la forte somme au profit des 
miséreux qui n'auraient payé que pro-
portionnellement au revenu de leur 
petit lopin de terre ? Les humbles ne 
sont-ils point plus intéressant que ces 
amis influents de notre Maire réaction-
naire ? 

Serait-ce pure négligence? 
Allons, M. le Maire, vousqui prétendez 

êtres ami des mesures destinées à sou-
lager le pauvre peuple, vous ne sauriez 
laisser ces questions sans réponse. Dans 

Cajarc. — Voici la lettre que nous 
avons reçue de M. le docteur Larnaudie, 
Conseiller général du canton de Cajarc : 

Toirac ce 4 avril 1904 
Monsieur Coueslant, 

Je m'autorise simplement de vos 
récentes déclarations en faveur de nos 
principes républicains, pour solliciter 
l'insertion dans le « Journal du Lot » 
d'une courte réponse à une série d'ar-
ticles, dans lesquels votre correspon-
dant de Cajarc me fait l'honneur de 
me mettre en cause, au sujet des élec-
tions municipales. 

Cet « électeur » clairvoyant veut 
bien m'adresser à la fois compliments 
et critiques, entourés d'insinuations 
diverses. En de longues considéra-
tions, il nous fait même entrevoir des 
solutions et des espérances, sans dou-
te désintéressées. 

Comme le singe de la fable, qui 
avait oublié d'éclairer sa lanterne, ce 
convaincu oublie de même de faire 
valoir ses arguments dans nos réu-
nions et surtout de signer ses écrits, 
leur refusant ainsi modestement toute 
l'autorité de son nom. 

Dans ces conditions, la fédération 
des 14 communes du canton sera enco-
re, quoi qu'il puisse «en penser, ma 
seule conseillère, et je continuerai à 
'm'inspirer des énergiques résolutions 
de ces comités, qui sont régulière-
ment constitués, fonctionnent norma-
lement et en toute indépendance. 

Leurs récentes et unanimes délibé-
rations, leurs constants encourage-
ments régleront plutôt mon attitude, 
sur toutes les questions intéressant 
l'avenir de notre parti, que les ré-
flexions anonymes de celis qui, pour 
une misérable question de boutique, 
voudrait peut-être faire d'une per-
sonnalité le pivot d'une politique sans 
programme. 

Recevez, Monsieur Coueslant, l'ex-
pression de mes sentiments les meil-
leurs. 

. .Dr LARNAUDIE, 

- Conseiller général. 
* * # 

Il n'était pas besoin de rappeler nos 
déclarations républicaines pour solliciter 
une insertion dans le Journal du Lot 
d'un article courtois, serait-il légère-
mentironique... car,au Journal du Lot, 
nous nous honorons de permettre à cha-
cun de se défendre correctement quand 
il est l'objet de critiques. 

C'est avec grand plaisir que nous insé-
rons — même après la Dépêche — la 
lettre de l'honorable conseiller général 
de Cajarc, parce qu'au Journal du Lot, 
nous aimons à éclairer les lanternes qui 
permettent de voir clair dans les combi-
naisons les plus ténébreuses, les plus 
drolatiques* 

Ce n'est pas la lanterne du singe de 
La Fontaine dont nous servons : ici nous 
n'avons jamais eu d'Yvonne de Pique-
fort ; mais si nous ne craignions, d'être 
taxés de prétention, nous dfïions qu'ici 
c'est la lanterne de Diogène qui est 
en honneur. 

M. Larnaudie exagère les critiques 
qui ont paru dans cas colonnes, et il a 
tort d'y voir des insinuations. Avec rai-
son, un républicain de Cajarc, au nom 
de ses amis a protesté contre cette mau-
vaise plaisanterie qui a fait de M. Cas-
sayre le président du comité radical. 

Dans notre numéro de jeudi, nous 
avons nous-même montré ce qu'était ce 
monsieur, et que nous ne sachions, au-
cun de ceux qui le connaissent n'a trou-
vé exagéré notre entrefilet. 

Tout comme nous, M. Larnaudie 
connaît M. Cassayre, et tout comme nous, 
en son for intérieur au moins, il a dû 
sourire de l'élection car nous le consta-
tons avec plaisir, dans la lettre ci-des-
sus, M. Larnaudie ne parle pas de M. 
Cassayre. 

■ M. Larnaudie se plaint d'avoir été mê-
lé à la discussion qui s'est élevée contre 
l'élection du comité, et il affirme sa 
loyauté politique ; c'est simplement 
pour ne plus être mêlé à la discussion, que 
M. Larnaudie proteste ; car, qui donc 
jamais a douté de sa loyauté ? qui donc 
s'est permis de contester les convictions 
républicaines et le dévouement absolu 
aux intérêts du canton du "conseiller 
général de Cajarc? 

Nous nous sommes toujours trop ho-
norés de le compter comme un ami poli-
tique, pour avoir osé douter de lui. 

La question est mal posée ; la protes-
tation se trompe d'adresse. Ce n'est pas 
en effet la fédération des 14 communes 
du canton qui est en cause, c'est le co-
mité radical de la commune de Cajarc ; 
ce n'est pas M. Larnaudie qui a provo-
qué les protestations des radicaux, c'est 
l'élection de M. Cassayre. 

Oui ou non, cette élection est-elle une 
victoire radicale ? oui ou non, ce choix 
est-il consciencieux ? oui ou non, le co-
mité peut-ii prétendre à plus d'activité 
en ayant à sa tête cet ex-réactionnaire 
militant ?... 

Oui ou non, les électeurs de la com-
mune de Cajarc marcheront-ils pleins 
de confiance avec un pareil chef ? Oui ou 
non, suivraient-ils cet homme, même 
président du comité radical, s'il for-
mait une liste municipale radicale. ? 

Sans doute, dit M. Larnaudie, c'est 
une question de personnes ; c'est possi-
ble ; mais nous répondrons à M. Lar-
naudie que la question de personnes 
joue et doit jouer un grand rôle dans un 
parti. Il serait vite perdu le parti qui 
prendrait ses chefs au hasard, et se lais-
serait remorquer par n'importe quelle 
vague personnalité ; or M. Larnaudie ne 
saurait ignorer que dans beaucoup de 
communes,'les personnalités sont mal-
heureusement le pivot d'une politique 
souvent sans programme. 

Et aucun sincère républicain ne me 
contredira alors que j'affirmerai que 
l'élection du Comité de Cajarc m'offre le 
meilleur exemple de ce que j'avance, 
si même j'ignorais que l'élection du pré-
sident a été faite par 13 voix sur 60 élec-
teurs. 

Ainsi donc la question est ramenée à 
son véritable point ; M, Cassayre est-il 
oui ou non un radical sincère ? oui ou 

non, un républicain peut-il compter sur 
lui ? 

M. Larnaudie se porte-t-il garant de 
la sincérité de l'évolution si brusque et 
si heureuse de M. Cassayre ? 

C'est'cette lanterne que nous vou-
drions voir éclairée pour le plus grand 
intérêt des électeurs radicaux de Cajarc 
qui nous ont adressé les protestations 
si juste parues dans le Journal du Lot. 

Louis BONNET. 

Lettre ouverte à M. Cassayre. — 
Une fois pour toutes, afin de bien définir 
les responsabilités, l'auteur de la note 
parue le 27 mars et signée « Un Comi-
tard » prie M. Cassayre de ne pas le 
chercher dans « un trio »,car étant seul, 
il revendique seul l'honneur d'avoir pris 
en main la défense de la démocratie Ca-
jarcoise. Et il saura accepter la respon-
sabilité de ses affirmations le jour où 
ce sera nécessaire. 

Ceci bien établi, où trouvez-vous M. 
Cassayre, les « basses insultes » dont 
vous parlez ? 

La vérité pure et simple vous fait-elle 
donc peur pour que vous la traitiez d'in-
jurieuse ? 

Vous dites que l'on vous trouvera 
toujours à votre poste de combat. — 
Mais cher monsieur, permettez-moi de 
vous dire que vous vous méprenez étran-
gement et que le but de mon article 
(signé un Comitard) n'est pas de combat-
tre Pierre ou Paul, mais simplement d'é-
clairer les citoyens sur le passé d'un 
homme qui n'était nullement qualifié 
« encore » pour conduire les troupes ré-
publicaines. 

Le 25 mars, constatant que le Comité 
Républicain cantonal vous donnait le 
secréiariat et sanctionnait ainsi votre 
récente élection de président, j'avais 
décidé de poser ma plume et d'assister 
indifférent à la lutte de demi-dieux qui 
se prépare. 

Votre attaque imprévue me réveille et 
me montre qu'il est encore de mon de-
voir de suivre les événements. 

Sachez-le bien, Monsieur, je n'ai con-
tre vous aucune animosité et connais-
sant votre esprit, je serais heureux de 
pouvoir compter parmi les Républicains 
Cajarcois un sincère de votre force, mais 
je ne me paie pas de mots, les actes seuls 
sont pour moi de preuves de sincérité." 

Les promesses, je suis persuadé que 
vous n'en serez point avare ; les actes... 
nous verrons et j'ai le regret de consta-
ter que déjà, depuis votre nomination à 
la présidence, il y a un manque de logi-
que dans votre attitude. 

Je vous remercie, moi, républicain 
ardent, de l'adresse de félicitations que 
vous signez et que vous envoyez au Mi-
nistère Combes,approuvant son attitude 
énergique ; je vous en suis même recon-
naissant ;— mais je vous blême, moi, 
Radical convaincu, d'être allé dès le 
lendemain, faire amende honorable de-
vant les autels, un rameau à la main, §t 
adorer ce que vous veniez de brûler. 

Voilà un acte ; est-il d'accord avec vos 
paroles ?... 

Encore une fois, et pour que toute po-
lémique soit close sur ce point spécial, 
je prends la responsabilité pleine et en-
tière de mes écrits et vous connaîtrez 
mon nom quand il le faudra. 

Je tiens à déclarer, du reste, que je 
resterai toujours dans la stricte limite 
dê*la critique permise ; mais vous ne 
sauriez avoir la prétention d'être simple-
ment à l'honneur ! et votre vie publique 
nous appartient. Il ne tient qu'à vous de 
supprimer la critique, de rassurer les 
indécis, de convaincre les sceptiques... 
marchez carrément et sans ambiguïté 
ni détour vers la Lumière, le Progrès. 

Ne perdez donc plus votre temos à 
chercher un nom que vous connaîtrez 
quand il le faudra, ne songez qu'au ci-
toyen qui a l'œil sur vous et qui dévoi-
lera vos fautes et vos faiblesses politi-
ques avec la mêmeimpartialité qu'il prô-
nera vos vertus de démocrate si l'occa-
sion s'en présentait. 

Je ne répondrai donc plus aux atta-
ques personnelles, mais le jour venu, à' 
l'heure du combat ou au moment de 
l'union, vous trouverez devant vous la 
poitrine ou le cœur de 

R. VANCHE. 
P. S. — Je ne prends bien entendu 

que la responsabilité des articles signés 
« Rt Vanche » et du premier signé « Un 
Comitard » — J'ignore totalement qui a 
pu écrire les autres, mais je constate 
avec plaisir que tous, comme moi, ont 
vu l'écueil où allait se briser la majorité 
Républicaine. 

R. V. 

cinquante mètres ; nous leur adressons 
nos félicitations les plus sincères. 

La femme Salesse, seule victime a 
reçu des éraflures au visage et des con-
tusions à une épaule. 

Arrondissement de Gourdon 

Figeac. — Au palais. — La démis-
sion de M. Bodin, juge suppléant 
chargé de l'instruction, a été acceptée. 

Livernon — Foire. -- Pas très forte 
la foire du mois d'avril. Les propriétaires 
qui y avaient conduit leur bestiaux ou 
porté leurs denrées, ont pu cependant 
se convaincre qu'à Livernon comme ail-
leurs, ils pouvaient faire de bonnes tran-
sactions ou écouler leurs produits avan-
tageusement. 

Le foirail des bœufs et des brebis 
était assez bien garni, mais on a pu 
constater, avec regret, que les proprié-
taires de Livernon et même quelques 
conseillers municipaux, qui cependant 
devraient donner l'exemple aux autres, 
ne sortaient jamais leurs bestiaux le 
jour de la foire de Livernon. On ne peut 
pas les féliciter de cela, car ils font voir 
qu'ils i^e soucient fort peu de l'intérêt 
général de la commune. 

Grèzas. — Foire.*— On y a remar-
qué une assez grande quantité de "brebis 
et d'agneaux. Ceux-ci se sont vendus de 
20 à 25 fr. pièce. 

Saiiit-Céré. — Accident. — Le jour 
de la foire, 6 avril, un cheval apparte-
nant à M. Salesse meunier à Molière, 
attelé à une charrette, s'est emporté su-
bitement. Parti avec une vitesse ef-
frayante, il aurait immanquablement 
fait de nombreuses victimes, sans le 
courage et la présence d'esprit de MM. 
Laurentie et Laville gendarmes a Saint-
Céré, qui heureusement de service en ce 
moment sur le champ de foire, se sont 
précipités à la tête du cheval, et après 
de vigoureux efforts, sont parvenus à le 
tnaitriser sur un parcours de moins de 

Gour/lon. — Foire. — Favorisée 
par un beau temps, la foire de Gourdon, 
dite foire du mercredi après Pâques, a 
été cette année d'une grande importance 
malgré le travail des champs qui aurait 
pu retenir à leurs occupations nos bra-
ves cultivateurs. 

L'animation était grande sur tous les 
foirails, qui étaient des mieux approvi-
sionnés. 

Voici les cours pratiqués : 
Bœufs de boucherie de 34 à 36 fr. les 

501ulos. m 
Les bœufs d'attelage étaient très re-

cherchés a des prix variant de 450 à 
900 fr. la paire. 

Les moutons gras se sont vendus de 
35 à 38 fr. les 50 kilos. 

Une baisse sensible s'est produite sur 
les porcs destinés à la charcuterie ; les 
cours variaient de 36 à 42 fr. les 50 kilos. 

En somme, assez bonne foire, pour le 
commerce local et les marchands étala-
gistes qui ont fait d'assez bonnes re-
cettes. 

Pas d'accidents à signaler. 

Echos de la foire. — Les vacances 
parlementaires ont ramené tous nos 
hommes politiques dans leurs foyers, 
avaient profité de la foire de Gourdon 
pour se rendre auprès de leurs électeurs 
qu'ils savaient y rencontrer. 

C'e"st ainsi que nous avons remarqué 
M. Cocula, notre sympathique sénateur, 
enlouré de ses nombreux amis qui 
étaient heureux de converser avec lui et 
dont l'affection est toujours chère pour 
celui qui défend si bien les idées répu-
blicaines, en soutenant le ministère 
Combes-Pelletan. Nous avons remar-
qué aussi le clérical député Lachièze 
qui ne manque pas dé venir, à nos foires, 
pour caresser, de son faux républica-
nisme, nos braves paysans qui ne veu-
lent plus l'écouter. 

Je l'ai vu entouré et accompagné de 
plusieurs personnes de Gourdon : Je 
vous jure que cela m'a attristé, en 
songeant^ que ces personnes-là, vou-
draient être les détenteurs du mono-
pole du parfait républicanisme. 

Ils oublient sans doute, que comme leur' 
député ils fraternisent avec le clérica-
lisme et qu'ils n'ont pas crainte de 
rougir quand ils passent à la caisse de 
l'Etat. 

Vayrac. — 62 voix de majorité ! — 
Pour la plus grandejoie des démocrates, 
le Ministère de défense et d'action répu-
blicaine est sorti victorieux de l'assaut 
furieux que lui ont livré dernièrement 
toutes les Droites, conduites comme l'on 
sait par le petit groupe de requins de 
gauche de la troupe Doumer, toujours 
disposés à happer un maroquin minis-
tériel. Mais la Chambre ayant aperçu à 
temps la trame un peu trop grossière' du 
Complot, a par son vote, tenu à flétrir 
comme il convenait, cette poignée d'am-
bitieux ; à donner à la démocratie la 
Confiance, le nerf et l'élan nécessaire 
pour affronter avantageusement la pro-
chaine lutte ; à consolider le»Bloc; à 
accroître l'autorité du gouvernement et 
en particulier celle du ministre démo-
crate de la marine ; à faire en un mot 
d'excellente besogne. 

Voilà à quoi ont abouti, les louches 
manœuvres des Doumer, des Leygues, 
des Millerand et tutti quanti. 

Tout est bien qui finit bien, dit-on. 
Mais si par malheur, le ministère avait 
été renversé, la réaction dégagée de la 
solide étreinte des Combes et des Pelle-
tan, aurait relevé la tête comme au 
temps ou fleurissait le-Mélinisme. 

Je vous certifie que les républicains 
de Vayracj auraient passé de bien vilains 
moments. Quels chants de victoire 1 
Quels cris ! Quel bourcan ! nous eussent 
durant quelques jours rabattu les oreil-
les. Quelles vexations nous eussent fait 
subir nos Castellane et nos Baudry au 
petit pied. Il faut être de Vavrac pour 
s'en faire une idée. Le programme sui-
vant de la manifestation que se propo-
saient de faire ces messieurs, donnera la 
mesure du tintouin qu'ils nous auraient 
servi. 

Ils devaient d'abord prendre leur 
grand air triomphateur, dépenser tout 
leur temps — peu précieux du reste — 
en allées et venues pour étaler encore 
un peu plus leur incommensurable in-
suffisance. Ils devaient aussi organiser 
réunions sur réunions et emboucher les 
clairons fêlés de leur nationalisme pour 
clamer à tous les échos la chute du mi-
nistère de l'infâme Combes, c'est-à-dire 
la faillite de la loi surles congrégations, 
en un mot le grrrand succès de l'Inter-
nationale noire sur l'esprit de la Révo-
lution. Les électeurs à leur solde ainsi 
que ceux qui aveuglément les suivent, 
auraient été commis pour crier àtue-tète 
dans les rues mais surtout devant les 
demeures des républicains : Vive la li-
berté ! (que la réaction a toujours cher-
ché à étrangler) et pendant ce temps, 
ces messieurs devaient tirer des fusées 
d'honneur et sabler du Champagne etc. 
N'est-ce pas mes amis que c'eùtétéîbeau ? 
très beau même?.'.. On n'a pas idée de 
cela en province, comme dit l'autre. 

Mais quand ils ont su qu'il retournait 
pile ; quand ils ont vu que l'Infâme mi-
nistère avait eu plus de 60 voix de ma-
jorité — 62 messeigneurs; retenez bien 
ce chiffre - quel nez ils ont fait! Quel 
mal au ventre les a pris ! Quel effondre-
ment ! Eux qui dans leur candeur naïve 
croyaient qu'aux prochaines élections 
municipales leur succès ne pourrait naî-
tre que de l'infortune du ministère 
Combes-Pelletan, de ce brave ministère 
qui pour mâter toutes les réactions,s'obs-
tine à vouloir vivre longtemps encore. 
Aussi, entre nous soit dit, ilssont actuel-
lement honteux comme un renard qu'une 
poule aurait pris et silencieux 
comme des carpes. On les prendrait 
pour de vrais petits St-Jean -qui ont 
bien fait leurs Pâques. Mais... dans leur 
for intérieur... quelle rage! — Ah 1 
Pelletan leur payera le vilain tour'qu'il 
leur a joué. Lui !... obtenir 62 voix de 
majorité ! c'est incroyable!.., c'est im-



possible!.. 11 a du tricher ! clament-ils 
à tout bout de champ dans l»urs clubs. 

Aussi, il nous a été dit, que pour les 
venger il y aurait un Monsieur, excel-
lent pêcheur en eau trouble, et par con-
séquent très compétent en la matière, 
un marin de Pontou par exemple, 
qui à l'instar de M. Doumer dénon-
cerait de nouveau à — moins qu'il ne 
l'ait déjà fait — mais cette fois du haut 
de la tribune de l'écurie Caries, l'In-cu-
rie ad-mi-nis-tra-ti-ve du citoyen Pel-
letan, etc. etc., etc. 

Voilà mes amis dans quel état mental 
se trouvent les représentants de la mai-
son Jésus-Marie-Joseph-Gamelle. Ils ne 
savent ni ce qu'ils disent ni ce qu'ils 
font. Ils sont complètement démoralisés. 
Aussi, point ne sera besoin de faire un 
grànd effort pour les congédier défini-
tivement le mois prochain, Je le répète, 
ces 62 voix laur ont fait perdre complè-
tement le nord. 

Dr MINET. 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 27 rue 

Racine, Paris, 7" — Sommaire du 10 avril 
1904. 

V>s< Nacla : Courrier du dimanche. — 
Mathilde Alanie : La goûter d'Ali-Baba. — 
Gyp: Cloolo (suit»), — André Theuriet : 
La Sœur de lait («uite). — Pi«rre de Lano : 
Terr' N«uva (suite).—Pierre Sales: La 
coursa aux millions (suite). — Louis Jacol-
liot : Voyage aux Paya mystérieux (suite). 
— Variétés. — Petite correspondance. 

Bulletin Financier 
Le mouvement de hausse s'est encore 

accentué sur nos Rentes et par réper-
cussion sur l'ensemble des valeurs fran-
çaises. ^ 

Le 3 *°/. s'est avancé de 97,50 à 97,85. 
Le Crédit Foncier est demandé à 685 

et le Crédit Lyonnais cote 1096. 
Nos Chemins ont progressé : le Lyon 

à 1395 ; le Midi à 1160 ; le Nord à 1785 . 
l'Orléans à 1437 et l'Ouest à 870,50. 

Le Suez a passé de 4100 à 4115. 
Les fonds étrangers sont plus calmes : 

l'Extérieure, 82,80 ; l'Italien à 102,55 ; le 
Portugais à 5.9,90 : le Russe Consolidé 
cote 93,45 et le 3 % 1891 à 78,10. 

Le Turc s'inscrit à 82,07, la Banque 
Ottomane, 574. 

Les obligations du nouvel Emprunt de 
la ville de Paris dont l'émission aura 
lieu le 16 avril se négocient avec plus de 
10 frs. de prime. 

Ce fait suffit à indiquer quel succès va 
remporter cette émission. 

La faveur que rencontrent les nouveaux 
titres s'explique si l'on établit une com-
paraison avec les emprunts antérieurs. 

Ajoutons que le calcul de la parité des 
diverses obligations' de la Ville laisse 
une marge appréciable en faveur des 
nouveaux titres. 

BRONCHES, GORGE, NEZ 
TUBERCULOSE 

RACLEMESTS DE GORGE. MAUVAISE ODEJOR, NEZ 

Certaines personnes mouchent beaucoup, 
d'autres ont le nez encombré de croûtes et 
répandant une o leur répugnante pour ceux 
qui les approchent. D'autres ont le nez 
embarrassé et respirent par la bouche. 
Tous traînent une existence misérable pur-
ce que les médecins, môme spécialistes, 
n'ont pas étudié suffisamment ces infirmi-
té*. Les raclements de gorge, la bronchite 
chronique, la tuberculose ou phtisie, sont 
ou négligés par le médecin ou traités sans 
conviction comme dos maladies qu'on croit 
ne pouvoir guérir. Grâce à ces hésitations 
une simple irritation se convertit rapide-
ment en phtisie mortelle. Le docteur Ca-
rillon, spécialiste, professeur libre à la Fa-
culté de médecine de Paris, a guéri tous 
les malades qu'il a traités jusqu'à ce jour 
pour Croûtes du nés, Mauvaise odeur, 
Nez qui se bouche, Raclement de gorge. 
Toux, Tuberculose, Bronchite chronique 
(12 ans de succès), par des procédés nou-
veaux qui révoluuonnent actuellement la 
médecine. En quelques jours le malade est 
transformé. Le docteur passe tous les mois 
environ et consultera à CAHORS, mardi 
12 avril, Hôtel des Ambassadeurs ; FI-
GEAC, Lundi 11 avril, Hôtel Villa ; 
MONTAUBAN, Hôtel du Midi, le 13 avril. 

BRUITS 
Ecoulements 

D'OREILLES 

Ces maladies exigent l'examen direct de 
l'oreille par un spécialiste très compétent. 
On ne répare pas une montre pur corres-
pondance, on ne guérit pas une oreille sans 
la voir, Los spécialistes de province qui 
insufflent de l'air par le nez n'obtiennent 
que de minimes résultats. Le véritable 
traitement, "qui est plutôt du domaine des 
sciences que de la médecine, a «té trouvé 
par le docteur Carillon, docteur ès sciences, 
ancien professeur de physiologie (100.000 
guérisons). Le docteur Carillon, 66, Gran-
de-Rue, Boulogne-Paris, passe tous les 
mois et consultera à CAHORS, mardi 12 
avril, hôtel des Ambassadeurs ; FIGEAC, 
lundi 11 avril, Hôtel Villa; MONTAUBAN 
Hôtel du Midi, lo 13 avril. 

Bulletin météorologique 
PATES TEMPÉRATURE Pression atmosph. 

"SET" """•"'"i'"»
aun

i^*u
m

er r,m,
a 

8 Vend -4- 25 + 8 773.5 Ploie 
9 Sam. + 26 -f- 6.5 768 Beau 

Altitude moyenne d« Cahors. 

(Lycée), HS mètres au-dessus 
du niveau de la mer. 

Tc-ttApftt probable : Pluie. 
Dr HKRBKAn 
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/AMOUR et l'ARGENT 
PAR 

Jules de GASTYNE 

PREMIERE PARTIE 

III 

Jeanne se rappelait cela, et une grande 
tristesse descendait en elle, bien que sa 
resolution fût prise dès à présent d'em-
ployer tous les moyens de résistance en 
son pouvoir. Mais qui peut prévoir l'ave-
nir ? 

Qui sait à quelles extrémités se por-
tera le courroux d'un père obstiné et 
affolé ? 

La jeune fille, commençait à son tour, 
à avoir des «raintes comme Achille, et 
elle comprenait l'émotion qui s'était 
emparée du jeune homme. 

Le vicomte ne disait rien et semblait 
suivre avec angoissé sur les traits de 
Jeanne le travail qui se faisait en elle. 
Malgré l'intimité dans laquelle il avait 

Reproduction interdit» aux journaux n'ayart 
pas de traité avec VAqutuie Havas. 

vécu avec sa compagne d'enfance, il 
n'avait jamais eu l'occasion d'apprécier 
le côté énergique de son caractère ; il 
ne soupçonnait pas les-transformations 
que l'âge avait fait subir à ce jeune cer-
veau. Jeanne était restée pour lui.la 
pensionnaire insouciente et timide qui 
avait partagé ses jeux pendant les va-
cances au bord de la mer. 11 l'aimait 
telle qu'elle paraissait être, faible et dou-
ce. C'était l'éblouissement de sa vie, et 
il la comparait souvent dans son esprit 
à une belle fleur qui s'épanouit au soleil, 
délicate et parfumée, avec des caresses 
de brises autour d'elle. Cette délicieuse 
créature lui semblait si fragile, qu'il 
craignait qu'elle ne pût résister au 
moindre coup de vent, si le malheur ve-
nait à souffler sur elle ; mais à sa gran-
de surprise et à sa grande joie, il avait 
vu la fleur se dresser sur sa tige, et se 
montrer capable de braver tous les ou-
ragans. 

— Ta parole m'a fait renaître, s'écria-
t-il, et m'a remis au cœur le courage .. 
Oui, j'ai foi en toi, et je crois que tu dé-
fendras notre amour de toutes tes for-
ces. Mais être à toi et te posséder, "c'est 
un bonheur si grand pour moi que j'en 
suis parfois effrayé quand j'y songe. Son 
immensité me donne le vertige. On dit 
qu'il n'y a pas en ce monde de joie par-
faite, Dieu l'a réservée pour le Ciel.'Ft 
t'appeler ma femme, te serrer dans mes 
bras, c'est la joie parfaite, cela, Jeanne... 

Soc. Générale de Fournitures pour usines 
37, AV. PARMENTIGR, PARIS 

demande représentant actif 

Le livre du lieutenant Charly « Une 
petite garnison française » fait un 
bruit énorme dans les villes de garni-
son L'auteur, qui semble appartenir 
à la grande famille militaire, si l'on en 
juge par les souvenirs qu'ils évoque 
du Prytanée, de la Flèche et de Saint-
Cyr, y dépeint un régiment conduit 
parla maîtresse du colonel. Les dé-
tails qu'il donne ont toute l'apparence 
de choses vues et vécues, mais qu'il 
eût peut-être été bon de laisser dans 
le silence. 

Vient «le paraître : 

ANNUAIRE OFFICIEL 
DU DÉPARTEMENT DU LOT 

1904 
1,50 aux bureaux du Journal du Lot 
2 fr. franco par la poste. 

Grande laisoii à louer 
Comprenant un rez-de-chaussée de 
4 pièces; un premier étage composé 
de 5 chambres *a coucher, cabinets de 
toilette, salon, salle àmanger, cuisine, 
vestibule, une grande galerie vitrée 
verres de couleurs. Ecurie, chai, 
remise, Jardin anglais, potager, vigne. 

S'adresser à M. Mignot, avenue 
du Périer. 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS & BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté, de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

Consultations tous les jours tic 9 h. à S li. 
'travail parfait 

et entièrement garanti 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

nlPSi-f» mû 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARI-

DENTISTE DU LYCÉE GAMBE TTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consullationstous les jours de 9h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

9 — RUE D U LYCÉE — 9 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 

Deux ans île crédit sans payer 
plus cher qu'ailleurs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET- ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 97 90 
Jouissance 1er oct. 1903. tme 97 92 

3 0/0 amor. Der. an. 1.943..cpt 98 .. 
Jouiss. 16 oct. -1903 tme .. .. 

Banque de France cpt 3785 .. 
Action nom. jouis. 26 juin.tme 3800 .. 

Banque-de Paris cpt 1090 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1084 .. 

Crédit Foncier cpt 680 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 685 .. 

Crédit Lyonnais cpt 1097 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1096 .. 

Société générale, louis, oct cpt 620 .. 
Est cpt ... .. 

500 fr. t."p. jouiss. nov.. .tme 923 .. 
Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1396 .. 

500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1395 .. 
Midi cpt 1160 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juill. .tme 1160 .. 

Nord cpt 1784 .. 
400 fr. t. p. jouiss. juill.. tme 1785 .. 

Orléans cpt 1437 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct... tme 1437 .. 

Ouest cpt 870 50 
500 fr. t. p. jouiss oct tme ... 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 535 
Suez act. 500 f. t. p. j. juil.tme 411,5 

— sté civile juill cpt 30S0 
Proc. Thomson-Houston', j.tme 661 
Espagne ext.ér. 4 0/0 oct.. .tme 82 80 
Ru.^e 4 0/0 1901 déc cpt 94 80 

— 3 0/0 1896 nov.cpt 77 05 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 1332 . 

MINES D'OR 
Rand Mines 
Chartered.. . 
East Rand .. 

247 
47 

171 

Cours de Paris • , 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 

net comptant. — Cour. 22 25 à»» »»; 
mai 21 50 à 21 75 ; mai-juin 21 50 à 
21 75: 4 de mai 21 25 à 21 25; juillet-
août 21 '»» à 21 25; 4 dern. 20 50 a 20 75. 
Cire. : 10,000. Liq. : »,»»». 

Pari a es (Fle'ir de Paris, les 100 k. 
net sans esc.) — Courant 28 75 à 29 *» ; 
mai 29»» à 29 25 ; mai-juin 29 »» à 
29 25 ; 4 de mai 28 75 à 29 »» ; juillet-
août 28 75à 29 »»; 4 dern. 28 »» à 28 25. 
Cire. : 7,200. Liq. : »»». 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT. 

EMPRUNT MUNICIPAL DE 170 MILLIONS 
Pour l'EXÉCUTION du CHEMIN de FER MÉTROPOLITAIN 

La VILLE de PARIS a été autorisée 
par la loi du 26 juin 1903 à emprunter 
170 millions pour l'exécution du Chemin de 
fer Métropolitain. Cet emprunt doit être 
réalisé par l'émission d'Obligations mu-
nicipales de 500 francs, remboursa-
bles au pair en 75 ans, qui donneront un 
intérêt annuel de 1 S fr. tOc, et partici-
peront, chaque année, à des tirages trimes-
triels de lots, savoir : 

2 lots de 200.000 francs 
2 — 100.000 — 
6 — 10.000 — 

40 — 1.000 -

50 lots par année . . . 

Premier tirage de lots 

Fr. 400.000 
200.000 

60.000 
40.000 

700.000 

Le prix d'émission est payable en huit 
termes, savoir : 
1er versement, à l'émission 
2' 
3° 
4° 
5" 
6° 
7« 
8» 

du 1er au 15 octobre 1904 
du 1er au 15 avril 1905 . 
du lcf au 15 octobre 1905. 
du I«r au 15 avril 1906 . 
du 1« au 15 octobre 1906. 
du 1" au 15 avril 1907 . 
du l«r au 15 octobre 1907 

TOTAL. 

Fr. 70 
. . 70 
. . 70 
. . 70 
. . 50 
. . 50 
. . 50 
• • 10 

Fr. 440 
Le premier versement s'effectuera, 30 fr. 

en souscrivant et 40 fr. à la répartition. 
Pour les cinquièmes d'obligation, las 

versements seront respectivement le cin-
quième de ceux afférents à l'obligation 
entière. 

Les souscriptions à 1,8,3 et 4 cin-
quième» «'Obligation ainsi que celles 
de 1 à 3 Obligations entières sont 
déclarées irréductibles et dsnnent lieu au 
versement immédiat de la totalité du 
premier ternie. 

25 Mai 1904. 
Premier tirage d'amortissaraen t : 25 Août 

4904. 
La soufeription publique comporte : 

34?.?%? Obligations de 500 francs 
et 193.18© cinquièmes 

d'Obligation 
La Souscription Publique sera ouoerte à Paris et en Province 

Le Samedi 16 Avril 1904 
de 9 heures du matin à 3 heures du soir, et close le même jour aux lieux ordinaires de souscription 

(vom LES AFFICHES) 

.Jlnti-Anémique de X Filhol 
Le flacon 1,25 | AU CITRO-PHOSPHATE DE FER | Le flacon 1,25 

De longues années d'expérience garantissent son efficacité certaine dans l'Anémie 
Chlorose, Leucorrhée ou Pertes Blanches Peut être employé par les personnes les plus 
délicates. 

SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS 
DEPOT ET PREPARATION : 

PHARMACIE NORMALE, Place des Petites-Boucheries, CAHORS 
P. ORLIAC, Pharmacien de lre classe, gendre et successeur. 

Si elle m'allait être enlevée'en ce mon-
de ? 

Mlle de Grandvilliers avait tressailli, 
très émue. 

Elle prit «la main d'Achille et la serra 
avec force. 

— Ne crains rien, dit-elle... ne tremble | 
pas!... mon cœur est à toi, à toi seul, 
entends-tu ? Je te l'ai donné depuis long-
temps. Il ne sera jamais à un autre qu'à 
toi. 

Le visage de la jeune fille semblait 
illuminé en prononçant ces paroles. 

Le vicomte saisit cette main douce qui 
pressait les siennes et la couvrit de bai-
sers brûlants, éperdus... 

— Ma femme ! murmura-t-il en ex-
tase. 

— Mon, mari ! dit Jeanne. 
— Oh ! que tes serments me font du 

bien, reprit Achille suffoqué par l'émo-
tion, les yeux pleins de larmes. J'avais 
besoin de les entendre avant de"partir. 
Si la confiance ne m'était pas revenue, 
je* serais mort pendant cette année 
cruelle que je vais passer loin de toi. 
Une année sans nous voir, ma Jeanne 
chérie ! Cela ne nous est jamais arrivé 
depuis que nous avons conscience de 
nous-mêmes, et nous n'aurions jamais 
osé prévoir que ce fût possible. Mais 
maintenant, je vais m'éloigner content, 
heureux. Je n'aurai plus cette peur sus-
pendue sur ma tête, que tu deviennes 
pendant mon absence la femme d'un au-

tre. 
— Nous séparer ! murmura Jeanne, 

mon père songerait à cela ! 
— Te souviens-tu, jearme, dit le jeune 

homme, du jour où l'orage nous surprit 
dans la forêt de Monlière ? 

— Si je m'en souviens ? murmura la 
jeune fille. 

— Tu avais onze an. Etais-tu trem-
pée... Je te vois encore avec tes che-
veux ébourifès qui tombaient dans tes 
yeux terrifiés. 

— Le tonnerre grondait comme s'il se 
fâchait après nous. Les éclairs sem-
blaient nous poursuivre... Ton cœur 
battait tellement fort qu'il soulevait ma 
main. . 

— Je t'emportais dans mes bras sous 
l'averse, et c'est ce jour-là que je te dis 
que je n'aimerais que toi et que je te de-
mandais si tu voudrais un jour être ma 
femme. T'en souviens-tu ? 

— Oui, je m'en souviens, fit Jeanne 
pensive. Tu étais fort déjà... Tu avais 
près de quinze ans... Tu m'emportais 
comme une petite plume et tu me rassu 
rais si gentiment d'une voix si douce. 
Oui, tu as raison... c'est ce jour-là que 
je pensais aussi que tu étais un bon ami, 
un bon camarade, Je ne me demandais 
pas encore si tu serais un jour un bon 
mari. 

— Tu te rappelles cela ! s'écria le jeu-
ne homme enthousiasmé. 

— Je me le rappelle. 

— Tu commençais à devenir belle, 
belle comme tu devais être. Tu avais do 
grands yeux qui tenaient toute ta fi-
gure. 
. — Ils ont donc diminué, demanda 
Jeanne en souriant. 

— Non, mais la figure a grossi... Et 
des cheveux blonds frisés !... C'était un 
enchevêtrement inextricable de boucles 
d'or... A partir de ce moment, ton ima-
ge est tellement gravée dans mon cœur 
que je la dessinerais de mémoire, telle 
que tu étais... 

— Oui... je me rappelle tout cela, 
murmura Mlle de Grandvilliers avec 
mélancolie... Tout cela est loin déjà ! 
Nous étions heureux et gais sans arrière 
pensée.. L'avenir nous paraissait pur 
comme le ciel sans nuages, tout tissé de 
soie bleue... Voilà les points noirs qui 
s'y forment. 

— Les points noirs se dissiperont, 
Jeanne, s'écria Achille avec feu, si tu 
m'aimes comme je t'aime 1 

— En doutes-tu donc '? demanda dou-
cement la jeune fille. 

— Non, non, je n'en ai jamais douté 
riposta le vicomte. 

— Attendons avec confiance !... Dieu 
sera pour nous ! 

Cependant, le temps s'écoulait, le jour 
devenait plus bas. Le salon s'assombris-
sait, Jeanne tendit la main à Achille. 
Celui-ci la couvrit de baisers. 

— Adieu, dit-il, ou plutôt à bientôt. 

— A toujours ! répliqua la jenne fille, 
qui s'éloigna. 

Le vicomte resta un moment seul dans 
le salon, tout ébloni, comme un homme 
qu'une apparition divinè vient de sur-
prendre. 

Il regardait la porte par laquelle avait 
disparu Mlle de Grandvilliers et sur la-
quelle il croyait voir des traces lumi-
neuses. 

Il se remit enfin, quitta la pièce et 
s'engagea dans le couloir qu'il traversa 
lentement, le cœur trop plein comme ne 
pouvant pas porter son bouheur. 

Annette le vit passer. Il y avait un 
tel rayonnement dans son regard qu'elle 
n'osa pas l'aborder ; elle ne voulait pas 
interrompre sa belle vision. Annette sa-
vait ce que c'est que l'amour... Elle 
avait aimé. 

— Comme il l'aime ! murmura-t-elle. 
Oh ! oui, ce serait un meurtre de les sé-
parer ! 

Six jours après l'entrevue que nous 
avons racontée, Achille quittait Paris par 
la gare de l'Ouest. Il allait en Bretagne, 
à Saint-Malo II n'avait pas revu Jeanne. 
Quand il était allé faire ses adieux à M. 
de Grandvilliers, mademoiselle était sor-
tie. 

Le baron s'était montré plein d'affec-
tion cordialecommeautrefois. Cependant 
Achille avait cru remarquer chez lui un 
air un peu froid, embarrassé au début. 

[A suivre,) 
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LES 

DRAMES DU CŒUR 
PAR A. VILLIERS 

PREMIER EPISODE 

LE MOULIN GALANT 

VI 

Une visite à la maison d'Ormoy 

Cette échelle lui parut suffisante pour 
gravir le mur. Il la chargea sur son 
épaule, et se dirigea muni de son fardeau 
vers le jardin, dans lequel il aurait vou-
lu être. 

11 appuya bientôt son échelle à un en-
droit du mur où les verres cassés étaient 
peu nombreux et monta. 

Lorsqu'il fut à la hauteur du chaperon 
le comle de Châvenay s'aperçut d'une 
chose, c'est que, pour descendre dans le 
jardin il lui fallait enlever son échelle à 
la force de3 poignets, ce qui n'était pas 
très difficile, et qu'il devrait d'abord se 
tenir à califourchon sur le mur pour opé-, 
rer la translation obligatoire. 

Les tesso-nsde bouteilles nuisaient sin-

Beproduction interdite zux journaux qui n'ont 
p*« de traite avec l'Agence Bavas. 

gulièrement à cette position, et l'échelle 
était fort lourde pour les maius aristo-
cratiques de Gontran. 

Lorsqu'on est embarrassé, on regarde 
naturellement autour de soi, comme si 
le hasard devait, être là tout prêt pour 
vous aider. C'est ce que fit Gontran, et, 
en effet le hasard le servit à souhait. 

A quinze pas, il vit une échelle sembla-
ble à la sienne appuyée au treillage du 
jardin. Ce treillage était soutenu par le 
mur. Le jardinier Grégoire travaillait 
sans cloute à la vigne en espaliers, et 
avait laissé là son échelle pour qu'elle 
se trouvât toute portée pour le lendemain 
matin. 

Gontran descendit, reprit l'échelle 
qu'il avait apportée, compta-quinze pas, 
la redressa au mrfr et monta de nouveau. 

Son calcul avait été juste. Les deux 
échelles touchaient par le haut. 

Tout semblait calme et désert au-
tour de lui. U enjamba le chaperon, et 
deux secondes après il était dans le jar-
din. 

Son pas criait sur le sable, il s'aventu-
ra clans les plates bandes, se dirigeant 
vers la maison qui se trouvait à cinquan-
te mètres de là. 

Le jardin possédait beaucoup d'arbres 
fruitiers encore couverts de feuilles. Il 
était donc facile, en cas de surprise, de 
se dissimuler derrière les arbres et de 
regagner, sans être vu, le mur du fond 
et les échelles. 

Comme Gontran approchait, le bruit 
d'un piano vint à ses oreilles. 

Il écouta, car les notes qu'il entendait 
l'avaient frappé. 

Ce que jouait l'artiste était une valse 
brillante, passionnée, dont l'éclat tour-
billonnait au souvenir du jeune homme. 

— La première valse que j'ai dansée 
avec elle ! murmura-t-il. 

Il resta dix minutes écoutant, à la mê-
me place. Le piano se tut qu'il écoutait 
encore. 

Le bruit d'une porte qui s'ouvrait et 
se fermait à l'intérieur vint le tirer de sa 
rêverie. 

Un instant après, une fenêtre s'ouvrit 
au-dessus de sa tète, et une ombre parut 
dans l'encadrement sombre. 

Gontran, derrière son arbre, n'osant 
respirer, leva les xeux. 

— C'est elle I pensa-t-il. 
C'était la dame au masque de velours, 

en effet, mais on ne pouvait distinguer 
que sa silhouette. Elle n'avait plus son 
masque, seulement elle tournait le dos à 
la lumière. 

La dame semblait plonger sa vue dans 
l'horizon, et sa pensée dans ses souve-
nirs, car elle dit tout haut : 

— Mon Dieu ! pourquoi avez-vous fait 
la nature si belle et ma vie si triste ? 

Cette voix plaintive fit tressaillir Gon-
tran, il avança de quelques pas pour 
mieux voir, mais la dame avait quitté la 
fenêtre. 

— Elle va se coucher, pensa-t-il, et je 
ne la verrai pas. 

Cependant la fenêtre restait ouverte, 
et Gontran entendit parler. 

— Madame a-t-elle besoin de moi 1 
demandait une voix de femme (la femme 
de Grégoire sans doute). 

— Non, Thérèse, merci. 
— Madame ne veut pas que je la dés-

habille? 
— Non, je me coucherai plus tard, 

sans doute. Je n'ai pas sommeil et j'ai à 
écrire". 

Ces paroles rassurèrent Gontran. 
— Pourvu que la fenêtre reste ouver-

te, se disait-il, je pourrai la voir à mon 
aise. 

C'était bien pensé, mais comment ar-
river à la fenêtre ? 

Gontran entendit Grégoire fermer la 
porte à double tour, et rentrer chez lui. 

— Bon, se dit-il, dans un quartd'heu-
re, celui-ci ne sera plus à craindre, il 
dormira. 

Il àttenditpatiemment une demi-heure, 
se doutant bien que la dame écrivait. 

Au bout de ce temps, il alla chercher 
son échelle ^et vint la dresser contre la 
maison ; mais l'échelle qui n'était que de 
la hauteur du mur, se trouvait trop cour-
te pour arriver au premier étage. 

Quel parti prendre ? 
En cherchant, il trouva une idée. 
Mettre l'échelle sur la maison, c'était 

imprudent, car lorsqu'il seratt à la fenê-

tre, il serait vu de celle qu'il voulait 
voir, et alors la vision disparaîtrait. 

Il appuya donc l'échelle contre le tronc 
d'un beau noyer dont les branches supé-
rieures dépassaient la fenêtre, en venant 
l'ombrager. 

Gontran monta à l'échelle, puis se 
hissa dans l'arbre comme il put, et 
parvint ainsi à la hauteur de la fenêtre. 

A cheval sur une forte branche, caché 
par les feuilles, son regard plongeait 
sans crainte dans l'intérieur de la cham-
bre. 

C'était une chambre à coucher coquet-
tement et simplement meublée. Les yeux 
du jeune homme ne s'amusèrent pas à 
détailler l'ameublement, ils coururent 
aussitôt à la maîtresse. 

Au milieu ne la pièce, une femme 
penchée sur un guéridon en bois d'ébè-
ne, écrivait. Elle faisait face à la fenê-
tre. 

Gontran voyait une main, fine, blan-
che, qui faisait courir une plume sur le 
papier. Le haut du corps était empri-
sonné dans un corsage de soie noire, qui 
dessinait des formes élégantes et une 
taille bien prise etsvelte. 

La tête était penchée, le visage se 
trouvait presque invisible, mais on 
voyait une magnifique chevelure brune 
retomber en longues anglaises jusque 
sur le papier. 

Gontran, une main sur son cœur pour 
en comprimer les battements, regardait. 

Qui aurait pu dire ce qui se passait 
dans son âme ? Seul, sans doute, il en 
connaissait les secrets. 

La dame cessa tout à coup d'écrire, 
referma le cahier sur lequel elle venait 
de remplir quelques pages, cahier qui 
avait la forme d'un volume, puis elle se 
leva. 

Gontran redoubla d'attention, pensant 
qu'il allait voir le visage tant envié, 
mais la dame avait un mouchoir et une 
main sur les yeux. 

Elle se leva, disons-nous, et alla d'un 
pas presque solennel soulever le voile 
qui pendait sur un tableau append" 
au mur. Elle le contempla quelque mi-
nutes. 

Gontran, placé comme il l'était, «i»6 

pouvait voir ce tableau. * 
La dame laissa enfin retomber le voile 

et vint vers la fenêtre, le visage à de-
couvert. 

Une larme semblait s'échapper de se? 
yeux. 

— C'est elle I murmura Gontran, c'est 
Hélène de Charapcueil. Oh ! malheur! 
malheur ! 

La jeune femme, belle et calme, vint 
fermer la croisée, et tira les rideaux. 

Gontran poussa un soupir comme 18 

dormeur qui, au réveil, voit s'évanouit 
avec son rêve, une céleste vision. 

- Demain, dit-il, 
loin de ce pays. 

demain, je serai 

(A suivra) 


